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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers en valeurs 

Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Bourdreau Elizabeth Weir Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Butler Morgan Lynn Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Carriere Raine Gerald Scotia Capitaux inc.. 2008-12-12 
Carscadden Janet Lee Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Charpentier Michel Industrielle Alliance Valeurs Mobilières inc. 2008-12-15 
Chartier Valérie Courtage Direct Banque Nationale inc. 2008-12-12 
D’Angelo Angela RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. 2008-12-15 
Dunne Stephen Craig Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Edgington Mariann Irene Scotia Capitaux inc. 2008-12-16 
Feuer Shira Yael Valeurs Mobilières TD inc. 2008-12-15 
Fuhr Corinne Lydia Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Gervais Christiane Partenaires financiers Richardson Limitée 2008-12-10 
Gettas George Peter TD Waterhouse Canada inc. 2008-12-18 
Griffth Edward Russell Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Guay Karine RBC Placements en Direct Inc. 2008-12-12 
Halladay Heather Darlene Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Harvey Dany Financière Banque Nationale inc. 2008-12-09 
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Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Harwood Victoria Anne Scotia Capitaux inc. 2008-12-17 
Hemphill Johhn Stephen Scotia Capitaux inc. 2008-12-15 
Hickey Nancy Scotia Capitaux inc. 2008-12-17 
Jones Sharon Kelly Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Kassam Jamil Nadirali RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. 2008-12-12 
Keegan John Michael Scotia Capitaux Inc. 2008-12-15 
Khoury Toufic Société de Valeurs Mobilières E*TRADE 

Canada 
2008-12-16 

Knight Andrew 
Frederick 

RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. 2008-12-15 

Laing Jolene Maria Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Landry Shelley Louise Scotia Capitaux inc. 2008-12-17 
Latouche Gérard Industrielle Alliance Valeurs Mobilières inc. 2008-12-17 
Leblanc Jeffrey Paul Scotia Capitaux inc. 2008-12-17 
Legendre 
Giroux 

Yves Financière Banque Nationale inc. 2008-12-09 

Lessard Brian Edmund Scotia Capitaux inc. 2008-12-17 
Lim Ty Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
MacLachlan John Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
MacLennan David Andrew Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Maggio Nick Vincent Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Marion Marie Jocelyne 

Nathalie 
Marchés mondiaux CIBC inc. 2008-12-13 

McIntyre Marlene Rose Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Merk Gunther Scotia Capitaux inc. 2008-12-15 
Messina Stella Josie Marchés mondiaux CIBC inc. 2008-12-12 
Meunier Sheryl Catherine 

Elizabeth 
Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 

Mongrain Elisabeth Financière Banque Nationale inc. 2008-12-09 
O’Brien Donogh Aidan Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
O’Brien  Darren William 

Patrick 
Financière Banque Nationale inc. 2008-12-10 

Petrie Jeffrey Ernest Scotia Capitaux inc. 2008-12-17 
Petroff Penny Rae Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Pissardo Jean Financière Banque Nationale inc. 2008-12-10 
Rascan Viljem Jennings Capital Inc. 2008-12-16 
Robinson Dennis John Scotia Capitaux inc. 2008-12-10 
Robinson Michel Paul Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Romeo Riccardo Rocco Financière Banque Nationale inc. 2008-12-09 
Sabourin Marc Courtage Direct Banque Nationale inc. 2008-12-10 
Stacey Charles Scotia Capitaux inc. 2008-12-11 
Tanasichuk Johnny William 

Arthur 
Scotia Capitaux inc. 2008-12-15 
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Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Tessier Jean-François La Corporation Canaccord Capital 2008-12-12 
Thibault Jean Robert Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 
Watson David James Marchés financiers Macquarie Canada ltée 2008-12-12 
Zimmerman Karl Scotia Capitaux inc. 2008-12-12 

Conseillers en valeurs 

Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Beaulieu Richard Trust Banque Nationale inc. 2008-12-16 
Bondy Bradley Norman Gestion de Fonds Genus 2008-12-01 
Busque Julien Joseph Trust Banque Nationale inc. 2008-12-29 
Graham Michael Richard Les Services d’investissements Michael 

Graham 
2008-12-19 

Lepage  Luc Lombard Odier Darier Hentsch (Canada), 
société en commandite 

2008-12-12 

Renner Brock Goldman Sachs & Co. 2008-11-19 
Tretiakova Ioulia Investissements Pur 2008-12-23 
Wai-Ping Virginia Gestion de portefeuille Natcan inc. 2008-12-30 

Cabinets de services financiers et sociétés autonomes 

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 9, et les mentions spéciales, de A à F. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 
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1a   Assurance de personnes A   Restreint à l’assurance-vie 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

B   Restreint aux produits d’assurance collective 
contre les accidents et la maladie 

2a   Assurance collective de personnes C   Courtage spécial 

2b   Régime d’assurance collective D   Courtage relatif à des prêts garantis par 
hypothèque immobilière 

2c   Régime de rentes collectives E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

3a   Assurance de dommages (Agent) F   Placement de parts permanentes et de parts 
privilégiées 

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

5d   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur 

 

5e   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur en assurance de 
dommages des particuliers 

 

5f   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur en assurance de 
dommages des entreprises 

 

6   Planification financière  

7   Courtage en épargne collective  

8   Courtage en contrats d’investissements  

9   Courtage en plans de bourses d’études  
 

Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

179319 Appadoo Soodarshan 7 2008-12-22 
100408 Arcand Céline 1A 2008-12-19 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

100482 Ariyaratnam Mahendiran 9 2009-01-02 
100490 Armishaw Douglas Grant 7 2008-12-18 
151860 Arneja Gurpreet 9 2009-01-02 
165743 Arrouijal Loubna 7 2008-12-23 
170326 Arsenault Jean-François 7 2009-01-02 
100667 Aubé Denis 7 2008-12-18 
179425 Aumais Valérie 7 2008-12-23 
167655 Balabanov Anton 7 2008-12-22 
176858 Bao Dan 7 2008-12-17 
101200 Barrio José 9 2008-12-30 
145106 Beaulé-Ferland Lina 7, F 2008-12-15 
165021 Belem Frédéric 1A 2008-12-19 
176327 Bendo Stephanie 7 2008-12-22 
168085 Benoit Isabelle 7 2008-12-23 
102597 Bergeron Marie-Paule 7, F 2008-12-18 
102597 Bergeron Marie-Paule 6 2009-01-05 
102880 Berthiaume Gérald 4A 2009-01-06 
103536 Bleau Marcel 7 2008-12-16 
103536 Bleau Marcel 1A, 2A, 4, D 2008-12-31 
119506 Boily Line 6, 7 2008-12-18 
145156 Boisjoly Hélène 3B 2008-12-17 
152490 Boissonneault Karl 7, F 2008-12-23 
143601 Bolduc Janie 7 2009-01-02 
176238 Bond Sonia 1A 2008-12-19 
155335 Bonneau Jérémy 7 2008-12-19 
175118 Bouchard Frédéric 7 2008-12-24 
104187 Bouchard Lise 9 2009-01-02 
175491 Bouchard Marc-Éric 7 2009-01-05 
104518 Bougie Jean-Claude 7 2008-12-19 
178342 Bounjoul Abdelaziz 1A 2008-12-17 
104684 Bourdeau France 4A 2009-01-06 
178110 Bourget Patrick 1A 2008-12-18 
160026 Bourouf Chérif 7 2008-12-29 
169582 Bouthillette Dominic 7 2008-12-23 
104859 Bouthillier Pascale 7 2008-12-23 
104934 Boyce Norman 9 2008-12-29 
105191 Brière-Bellemare Rita 7 2008-12-30 
178845 Brodeur Jérémie 1B 2008-12-19 
105435 Bruneau Manon 7 2009-01-05 
105541 Bussières Claude 3A 2008-12-26 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

148855 Bélisle Marie-Josée 4A 2008-12-17 
102962 Bérubé Benoit 7 2008-12-24 
105802 Cantin Céline 7, F 2008-12-12 
166860 Cantin François 7 2008-12-18 
160207 Canuel Marie-Josée 7, F 2008-12-16 
154770 Carosello Mario 5A 2008-12-19 
175829 Carrier Jean-François 1A 2008-12-18 
106233 Casabon Nathalie 4A 2009-01-06 
164593 Catalano Teresa 7 2008-12-18 
137255 Chagnon Sophie 1B 2008-12-19 
138434 Charbonneau Ginette 5D 2008-12-18 
159292 Chartouni Mireille 7 2008-12-23 
106981 Chauvette Paul 7 2008-12-30 
136681 Choquette Nicole 5D 2008-12-17 
161854 Claveau Paul 1A 2008-12-17 
144247 Clermont Philippe 5B 2008-12-19 
107502 Cloutier Simone 7, F 2008-12-18 
149992 Cloutier Brigitte 7, F 2008-12-23 
107636 Condon Grenier Lise 3A 2008-12-26 
107766 Corneau Nathalie 6 2008-12-29 
107766 Corneau Nathalie 7, F 2008-12-23 
108141 Cottone Saverina 7 2008-12-20 
177138 Coulibaly Seydou 7 2008-12-23 
108244 Cournoyer Normand 7 2008-12-22 
108244 Cournoyer Normand 1A 2009-01-06 
148554 Courville Stéphane 4A 2009-01-06 
169938 Couture Yves 7 2008-12-16 
108372 Couture Lucie 7, F 2008-12-18 
108372 Couture Lucie 6 2009-01-05 
156580 Croteau Line 9 2008-12-22 
137535 Côté Hélène 7 2008-12-29 
108080 Côté Réjean 6 2008-12-31 
108127 Côté Massé Madeleine 7 2008-12-16 
108827 D'Amico Filomena 7 2008-12-22 
108845 Dancause Frédéric 7 2008-12-17 
163069 Delahi Rachid 7, F 2008-12-15 
178023 Desjardins Natacha 5E 2008-12-17 
109758 Desjardins André 1A, 2A 2008-12-17 
161845 Desrochers Martine 4B 2008-12-17 
110040 Desrosiers Jean-Marc 7 2008-12-15 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

134406 Dessureault-Vincent Christiane 6 2008-12-17 
134406 Dessureault-Vincent Christiane 7, F 2008-12-12 
138776 Di Meco Nadia 7 2008-12-23 
110305 Dion Yvan 7 2008-12-16 
177195 Dionne Jean-Pierre 7 2008-12-19 
179582 Dionne François 1A 2009-01-05 
163342 Dorion Lyne 7 2008-12-23 
110529 Dostie Raymond 7 2008-12-18 
157980 Doyle Guylaine 7 2008-12-12 
110606 Doyon Julien 4A 2009-01-06 
110652 Drapeau Guy 1A 2009-01-06 
161981 Dubuc Marc 7 2008-12-30 
110855 Dubé Nicole 1A 2008-12-19 
110807 Dubé France 6 2008-12-26 
110807 Dubé France 7, F 2008-12-29 
111069 Duciaume Michel 7 2008-12-22 
111169 Dufour-Allard Diane 4A 2009-01-06 
143913 Dumont Joelle 7 2008-12-30 
111422 Duplessis Paul 7 2008-12-15 
172990 Dupuis Marc 7 2008-12-29 
109194 Décary Pierre 7, 9 2009-01-05 
109527 Déry Yvan 7 2008-12-19 
111771 Elvidge Clifford Kent 7 2008-12-12 
172199 Farineau Danny 7 2008-12-15 
180249 Faucher-Giguère Édith 7, F 2008-12-15 
112050 Favreau Colette 7 2008-12-30 
176883 Ferrara Michelino 7 2008-12-17 
176883 Ferrara Michelino 1A 2008-12-19 
112491 Forgues Patrick 9 2008-12-29 
112648 Fortin Jean-Pierre 9 2009-01-02 
166469 Fournier Marc-André 7 2008-12-22 
174171 Friedman Orly 7 2008-12-23 
179758 Gagnon Yann 7, F 2008-12-12 
147715 Gagné Hélène 7, 9 2008-12-16 
168453 Galarneau Anne 7 2008-12-30 
143806 Galletta Antonio 5D 2008-12-19 
166863 Gaspard Amapola 7 2008-12-29 
113878 Gaudreau Normand 7, F 2008-12-17 
113878 Gaudreau Normand 6 2008-12-19 
114112 Gauthier Serge 6, 7 2008-12-22 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

180402 Gayet Eglantine 7 2008-12-15 
114285 Genest Guylaine 9 2008-12-19 
137885 Gilbert Dany 6 2008-12-30 
140298 Gingras Christian 5D 2008-12-18 
114731 Girard Nathalie 7 2008-12-15 
114756 Girard Nicole 7 2008-12-23 
114863 Giroux Yves 1A, 6 2008-12-18 
151518 Goulet Sylvain 1A 2008-12-17 
170408 Gravel Mélanie 7 2008-12-23 
168336 Gravel Lynda 7 2008-12-23 
115441 Grenier Éric 9 2009-01-02 
160931 Grisé Marie-Pier 7, F 2008-12-19 
115395 Grégoire Ginette 6 2008-12-28 
115395 Grégoire Ginette 7, F 2008-12-29 
164951 Guellouz Hichem 7 2008-12-17 
115932 Habib Michel 7 2008-12-30 
174113 Himdi Adil 7 2008-12-22 
177660 Hocheimy Ziad 7 2008-12-17 
116464 Hoelscher Mary-Anne 6 2008-12-19 
116746 Huot Natalie 7 2008-12-18 
160276 Jetté Chantal 7, F 2008-12-18 
142023 Jobin Anne-Marie 7, F 2008-12-29 
170861 Kabli Zouhair 1A 2008-12-19 
117400 Kallini Yasmin 7 2008-12-12 
119067 L'Anglais Manon 7 2008-12-22 
117751 Labelle Pierre 3A, 5D 2008-12-17 
175619 Laberge Pierre-Luc 7 2008-12-17 
117793 Labonté Alain 7 2008-12-23 
117819 Labonté Serge 9 2009-01-02 
161456 Lacasse Isabelle 9 2008-12-16 
136746 Lacelle Michel 5D 2008-12-18 
144076 Lachance Lucie 3B 2009-01-06 
118022 Lachance Rénald 7 2009-01-02 
136398 Lafleur Lucie 7 2008-12-17 
139522 Laforest France 5A 2008-12-17 
112484 Lagarde Raymonde 6, 7, F 2008-12-31 
145199 Lambert Sylvia 6 2008-12-17 
145199 Lambert Sylvia 7 2008-12-15 
176085 Lang Daniel 1A 2009-01-06 
119210 Laperle Lucie 7, F 2008-12-30 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

119210 Laperle Lucie 6 2009-01-06 
153969 Lapointe Véronique 7 2008-12-15 
127950 Lareau-Proulx Josée 6 2008-12-26 
127950 Lareau-Proulx Josée 7, F 2008-12-29 
119604 Larochelle-Aubin Réjane 7 2008-12-15 
119608 Larocque Bertrand 7 2008-12-29 
180352 Larose Marc-André 7 2008-12-18 
176592 Larose Saucier Véronique 7 2008-12-17 
119827 Laurin Jean-François 7 2008-12-16 
119839 Laurin René 5A 2008-12-19 
161160 Laverdière Pierre 7 2008-12-29 
150222 Lavergne Nancy 7 2008-12-15 
120293 Lebel Normand 7, F 2008-12-23 
120551 Leclerc Marthe 7, F 2008-12-29 
135582 Lefebvre Carole Diane 5D 2008-12-18 
120929 Legault Marc 7 2008-12-18 
121043 Lemay Daniel 6 2008-12-25 
179781 Lemieux Jessica 7, F 2008-12-15 
121129 Lemieux Denis 7 2008-12-22 
134092 Lepire-Verret Lucie 7 2008-12-23 
174938 Levesque Brigitte 7 2008-12-15 
162843 Linteau Marie-Hélène 4B 2009-01-06 
122022 Longval Jean-Jacques 7 2008-12-29 
121698 Lévesque Georges Henri 7 2008-12-29 
122308 Maheu Chantal 7 2008-12-23 
122415 Mainville Manon 7 2008-12-15 
171806 Malick Naurin 7 2009-01-02 
168098 Marseille Claudia 7 2008-12-15 
122915 Marsillo Michael 7 2008-12-31 
122980 Martel Michel 7 2008-12-15 
123103 Martineau Claude 7 2009-01-05 
175280 Masmela Alvaro 9 2009-01-06 
166504 Matin Mahammed 9 2008-12-19 
174791 McLelland Glenda 9 2009-01-06 
162973 McMahon Michel 7 2008-12-29 
123720 Mercier Richard 7 2009-01-02 
157850 Meunier Céline 7 2008-12-23 
152653 Michaud Cynthia 3B 2009-01-06 
173601 Miller Karine 7 2008-12-23 
176574 Milot Geneviève 7 2008-12-30 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

167320 Mirarchi Lucyrose 7 2008-12-23 
151500 Moisan Yves 7 2008-12-31 
170161 Montpetit Geneviève 7 2008-12-16 
124206 Montpetit-Hall Francine 7 2008-12-18 
124421 Morin Gaston 7 2008-12-15 
124454 Morin Linda 7 2008-12-23 
170982 Mutegwaraba Godelive 7 2008-12-23 
123589 Ménard Denis 7 2008-12-23 
175127 Nadon Isabelle 7 2008-12-17 
124926 Naud-Trudel Nicole 7 2009-01-05 
161479 Nelson Jean-Philippe 7 2008-12-19 
125195 Nour Yacob 9 2008-12-29 
180823 Néron Sylvain 1A 2008-12-17 
167932 Oberoi Shiv 9 2008-12-30 
125440 Ouellette Micheline 7 2008-12-23 
177154 Pajel Jordan 7 2008-12-23 
172618 Pellerin Nathalie 1A 2008-12-19 
170042 Pelletier Martine 7 2008-12-23 
126631 Perreault Jacques 7 2008-12-22 
126734 Perron Marina 7 2009-01-05 
156600 Petel Jacques 7 2008-12-23 
173177 Plante Mélissa 9 2008-12-17 
173177 Plante Mélissa 1A 2009-01-06 
127833 Preti Valentina 7 2008-12-18 
178084 Quan Chinh 9 2008-12-19 
173384 Rainville Isabel 7 2008-12-23 
171653 Rajasingham Rameshkumar 7 2008-12-23 
128354 Rankin Jennifer Anne 7 2008-12-24 
172773 Raynard Shane 7 2008-12-17 
162718 Reny Michelle 4A 2009-01-06 
179559 Rhéaume Patrick 3B 2009-01-06 
148923 Ribière Dominique 7 2008-12-31 
128702 Richard Chantal 7 2008-12-22 
128744 Richard Magella 7 2008-12-30 
174751 Robert René 7 2008-12-23 
152578 Robitaille Chantal 7, F 2008-12-17 
129296 Rochon Stéphane 7 2008-12-22 
171974 Rossi-Ricci Riccardo 7 2008-12-29 
154038 Sahyoun Fadi 7 2008-12-19 
169990 Saint-Jacques Murielle 5A 2008-12-19 
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mode d’exercice 

167984 Sainz Caroline 7 2008-12-23 
130176 Salvaggio Antonino 7 2008-12-30 
153559 Sansoucy Louise 7 2008-12-17 
130400 Sauvé Lyne 7 2008-12-30 
130572 Schecter Lorne 7 2009-01-05 
172979 Shaw Pamela 7 2008-12-23 
179891 Simard Claire 1A 2008-12-18 
130999 Simard Pierre 9 2008-12-29 
131186 Sokoloff David 7 2008-12-30 
130142 St-Yves Hélène 7, F 2008-12-29 
161356 Standish Richard 7 2008-12-19 
171564 Stephenson Bernard 1A 2008-12-17 
177861 Séguin Marc-André 7 2008-12-18 
142884 Tarakdjian Steve 7 2008-12-15 
174697 Tartoussieh Sherif 7 2008-12-22 
177932 Tessier Jean-Philippe 1A 2008-12-19 
170964 Thibault Louise 7 2008-12-30 
132462 Thibert Pierre 3A 2008-12-26 
176923 Toledo Contreras Celia 4B 2008-12-17 
132905 Tremblay Gervais 1A, 2A 2008-12-17 
132867 Tremblay Diane B. 3A 2009-01-05 
133065 Tremblay Martine 4A 2008-12-19 
133043 Tremblay Marc 1A 2008-12-05 
180253 Tremblay Marie-Lise 1A 2008-12-17 
133517 Turgeon Jean Robert 7 2008-12-31 
132168 Tétreault Marie-Hélène 7, F 2008-12-29 
133581 Uria Antonia 7 2008-12-23 
180499 Ursu Aliona 1A 2008-12-17 
169735 Veilleux Annie 7, F 2008-12-23 
145228 Verdino Debby 7, F 2008-12-19 
134495 Walsh Carole 7 2008-12-19 
175306 Wang Bo 7 2008-12-30 
134523 Wauthier Stella 8 2008-12-30 
177674 Webster Jane 7 2008-12-30 
167375 Zengue Ebolo Maximin 7 2008-12-23 
178568 Zhang Yanjin 7 2008-12-23 
178159 Zheng Yu 7 2008-12-30 
175370 Zuccaro Nadia 7 2008-12-17 
165578 Zucchet Rémy 7 2008-12-17 
177687 Zuniga Alvarez Carlos 7 2008-12-22 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

177687 Zuniga Alvarez Carlos 1A 2009-01-06 
109065 de Cardaillac Bertrand 9, D 2008-12-23 
111858 Étienne Antoine Jr. 9 2008-12-19 

 

3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’un dirigeant ou d’un dirigeant responsable  

Courtiers en valeurs  

Nom de la firme Nom  Prénom Date de cessation 

BMO Nesbitt Burns Inc. Conheady Laurence Patrick 2008-12-18 
BMO Nesbitt Burns ltée/Ltd. Conheady Laurence Patrick 2008-12-18 
Financière Banque Nationale inc. Dennis Carolyn Susan 2008-12-09 
Marchés financiers Macquarie Canada ltée Cameron Gregory 

MacFarlane 
2008-12-12 

Marchés financiers Macquarie Canada ltée Fong Dennis 2008-12-12 
Marchés financiers Macquarie Canada ltée Kruger Robyn Barry 2008-12-12 
Marchés financiers Macquarie Canada ltée Semenak Andrew Gregory 2008-12-12 
Marchés financiers Macquarie Canada ltée Tomalin Patrick James 2008-12-12 
Marchés mondiaux CIBC inc. Gilner John William 2008-12-12 
Marchés mondiaux CIBC inc. McCaughey Gerald Thomas 2008-12-18 
PWL Capital inc. Gazaille Christiane 2008-12-08 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Barrett John Thomas 2008-12-10 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Knight Andrew Frederick 2008-12-15 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Spence Owen William 2008-12-08 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Winograd Charles Martin 2008-12-15 
Scotia Capitaux inc. Gilpin Douglas Edward 2008-12-15 
Scotia Capitaux inc. Lim Roland Tuan Kheng 2008-12-16 
Scotia Capitaux inc. MacIsaac Roderick Daniel 

Charles 
2008-12-15 

TD Waterhouse Canada inc. Jamil Atif Shaikh 2008-12-09 
Valeurs Mobilières TD inc. McGill William John 2008-12-12 
Valeurs Mobilières TD inc. Northey Scott Campbell 2008-12-11 
Valeurs Mobilières TD inc. Tims David Gordon 2008-12-12 
Valeurs Mobilières TD inc. Waxman Robert Leslie 2008-12-12 
Watt Carmichael inc. Higgins Stafford William 2008-12-01 

Conseillers en valeurs 

 
00 
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Nom de la firme Nom  Prénom Date de cessation 

BMO Harris gestion de placements inc. Coxe Donald Gordon 2008-12-31 
BNC gestion alternative inc. Pascoe Ricardo 2008-12-11 
Conseillers en placements Gryphon inc. Carson Stuart Alan 2008-12-18 
Gestion d’actifs Barlow Barlow Stephen 2008-11-28 
Gestion de placements de la Banque 
d’Irelande (US) limitée 

Curran Denis 2008-11-30 

Gestion de placements de la Banque 
d’Irelande (US) limitée 

Donohoe Denis 2008-11-30 

Gestion de placements de la Banque 
d’Irelande (US) limitée 

Lamb Charles 2008-11-30 

Gestion de placements de la Banque 
d’Irelande (US) limitée 

Long Lelia 2008-11-30 

Gestion de placements de la Banque 
d’Irelande (US) limitée 

Macnulty Adam 2008-11-30 

Gestion de placements de la Banque 
d’Irelande (US) limitée 

Macnulty Sean Anthony 2008-11-30 

Gestion de portefeuille Natcan inc. Wai-Ping Virginia 2008-12-30 
Investissements Pur Hatt Bruce Winston 2008-12-23 
Investissements Pur Tretiakova  Ioulia 2008-12-23 
Les Services d’investissements Michael 
Graham 

Graham Michael Richard 2008-12-19 

Lombard Odier Darier Hentsch (Canada), 
société en commandite 

Lepage Luc 2008-12-12 

McLean, Budden limitée Skiba  Anna Monika 2008-12-31 
RBC services-conseils privés inc. Lefresne Don (Lindon) 2008-12-17 
Trust Banque Nationale inc. Beaulieu Richard 2008-12-16 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom  Prénom Date 

512767 Groupe Cloutier 
investissements inc. 

Dumont Joelle 2008-12-30 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Suspension de courtiers en valeurs 

Nom de la firme Catégorie Date de 
suspension 

Watt Carmichael inc. Plein exercice 2008-12-01 

 

Suspension de conseillers en valeurs 

 
00 
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Nom de la firme Catégorie Date de suspension

Gestion de placements de la Banque d’Irelande 
(US) limitée 

Plein exercice 2008-11-30 

Les Services d’investissements Michael Graham Plein exercice 2008-12-19 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de cessation 

500035 La Financière Favreau, 
Gendron inc. 

Assurance de personnes 2009-01-06 

500201 Maurice H. Brault & fils 
limitée 

Assurance de dommages 2009-01-06 

500572 Jacques-André Marcoux Assurance de personnes 2009-01-06 
501962 Marcel Bleau Assurance de personnes  

Assurance collective de personnes
Assurance de dommages 

2008-12-31 

502311 Guy Drapeau Assurance de personnes 2009-01-06 
502445 Les assurances E.M. 

Bégin ltée 
Assurance de personnes  
Assurance collective de personnes
Assurance de dommages 

2009-01-06 

502574 Promutuel Kamouraska - 
Côte-Nord, société mutuelle 
d'assurance générale 

Assurance de personnes  
Assurance de dommages 
Expertise en règlement de sinistres 

2009-01-05 

502907 Les assurances collectives 
R. Lagueux inc. 

Assurance collective de personnes 2009-01-06 

503138 Les placements Denis P. 
Croteau ltée 

Assurance de personnes 
Planification financière 

2009-01-06 

503562 9029-6922 Québec inc. Assurance de personnes  
Assurance collective de personnes 

2009-01-06 

504744 Pierre Tremblay Assurance de personnes  
Assurance collective de personnes 

2008-12-17 

505464 Promutuel Charlevoix-
Montmorency, Société 
Mutuelle d'Assurance 
Générale 

Assurance de personnes  
Assurance de dommages 
Expertise en règlement de sinistres 
Planification financière 

2009-01-06 

505507 9069-4852 Québec inc. Assurance de personnes  
Assurance collective de personnes 

2009-01-06 

505907 9072-0327 Québec inc. Assurance de personnes  
Assurance collective de personnes 

2009-01-06 

509322 Assurance Concept 2001 inc. Assurance de dommages 2008-12-30 
509861 Gestion Luc Lafrenière inc. Assurance de dommages 2009-01-06 
510154 Les Services financiers 

Marquis Gagnon inc. 
Assurance de personnes 2009-01-06 

510669 9126-6585 Québec inc. Assurance de personnes 2009-01-06 
512171 Jean-William Poulin Assurance de personnes 2008-12-22 
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Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de cessation 

512193 Lucie Depratto Assurance de personnes 2008-12-23 
513085 Luc Drolet Assurance de personnes 2008-12-17 
513278 Tarik Aghai Assurance de personnes 2009-01-05 
513328 BBA Prospéria inc. Assurance de personnes 2009-01-06 
513385 Camille Mailhot Assurance de personnes 2009-01-06 
513853 Serge Grandmont Assurance de personnes 2009-01-06 

Radiations 

Inscription Nom du représentant autonome Numéro de 
décision 

Décision Date de la 
décision 

506682 Gary Dickson 2008-PDIS-0157 Radiation 2008-12-09 

506710 Gilles Nadeau 2008-PDIS-0151 Radiation 2008-12-05 

510261 Stéphane Dieujuste 2008-PDIS-0159 Radiation 2008-12-09 

3.5.3 Les ajouts concernant les agréments des dirigeants ou dirigeants responsables 

Courtiers en valeurs  

Nom de la firme Nom  Prénom Date de la 
décision 

Marchés CMC Canada Sian Andre Pierre 
Vincent 

2008-12-08 

Merrill Lynch Canada inc. Mida Daniel Moishe 2008-12-11 
Placements Manuvie incorporée Lansbury Andrew John 2008-12-16 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Bougie Bruno 2008-12-12 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Bryan Robert Cameron 2008-12-16 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Cheaney Terry Alfred 2008-12-16 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Deslauriers Manon 2008-12-16 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Jaffe William 2008-12-12 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Keung Eddie 2008-12-12 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Kipp Yuni 2008-12-12 
Scotia Capitaux inc. Acker David William 2008-12-15 
Valeurs Mobilières Clarus inc. Wong Jeffrey 2008-12-16 

 

Conseillers en valeurs 

Nom de la firme Nom  Prénom Date de la 
décision 

Conseils en investissement Sky Goldstein Brian 2008-10-30 

 
00 
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Nom de la firme Nom  Prénom Date de la 
décision 

Gestion de capitaux Bull inc. Bull James 2008-11-04 
Gestion de capitaux Bull inc. Carroll Marian 2008-11-04 
Gestion de capitaux Bull inc. Mackay Stephen 2008-11-04 
Gestion de capitaux Bull inc. Spain Marcus 2008-11-04 
Gestion de placements TD inc. Jones Mark 2008-12-08 
Gluskin Sheff + associés inc. Carty Donald 2008-12-08 
Goodman & Company, conseil en 
placement ltée 

Ferman Bruce 2008-12-02 

Goodman & Company, conseil en 
placement ltée 

Luszawski Thomas 2008-12-08 

ING Gestion de placements inc. Lachance Audrey 2008-11-27 
Lombard Odier Darier Hentsch (Canada), 
Société en commandite 

Kost Andrew 2008-12-15 

Pugsley Capital inc. Layden Frances 2008-12-12 
RBC Gestion d’actifs inc. Allworth James 2008-12-11 
RBC Gestion d’actifs inc. Pitts Stephen 2008-11-17 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom  Prénom Date 

512767 Groupe Cloutier 
investissements inc. 

Bruneau Françoix 2008-12-30 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Conseillers en valeurs  

Nom de la firme Catégorie Nom du dirigeant 
responsable 

Nom des dirigeants Date de la 
décision 

Gestion de capitaux 
Bull inc. 

Plein exercice James Bull Marian Carroll 
Stephen Mackey 
Marcus Spain 

2008-11-04 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

513786 Plant Hope 
Adjusters Ltd 

John Aucoin Expertise en règlement de sinistres 2008-12-17 

513895 Assurances Nadon & 
Laroche inc. 

Ghislain 
Laroche 

Assurance de dommages 2008-12-17 

513930 Gestion Wargel inc. Stéphane 
G

Assurance de personnes 2008-12-18 

 
00 
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Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

Gelgoot 
513941 Essor Gestion du 

patrimoine inc. 
Jean-Guy 
Lamontagne 

Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 
Planification financière 

2009-01-06 

513950 Laurent Fortin & 
Ass. inc. 

Denis Fortin Expertise en règlement de sinistres 2008-12-17 

513953 Solution Profil 
Financier inc. 

Vincent 
Breton 

Assurance de personnes 2008-12-18 

513963 9178-6236 
Québec inc. 

Danny 
Sirignano 

Assurance de personnes 2008-12-19 

513969 Services financiers 
J.A. Marcoux inc. 

Jacques-
André 
Marcoux 

Assurance de personnes 2009-01-06 

 

3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 

 

 

 
00 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

Décision no 2008-PDIS-0151 

GILLES NADEAU 
[…] 
Inscription no 506 710 

Décision 
(article 115 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 29 octobre 2008, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») émettait à l’encontre de 
Gilles Nadeau un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 117 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF »), préalablement à l’émission d’une décision en vertu 
de l’article 115 de cette même loi. 

L’avis à Gilles Nadeau établit les faits constatés et les manquements qui lui sont reprochés de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. Gilles Nadeau détient une inscription auprès de l’Autorité lui permettant d’agir à titre de 
représentant autonome, portant le no 506 710, dans la discipline de l’assurance de personnes. À 
ce titre, Gilles Nadeau est assujetti à la LDPSF. 

2. Gilles Nadeau n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché à son inscription de représentant 
autonome, et ce, depuis le 1er septembre 2008. 

3. Gilles Nadeau a, à ce jour, un solde impayé à son dossier provenant de la facture no 904215, et 
ce, depuis le 28 septembre 2007. 

4. Le 4 septembre 2008, un agent de la Direction de la certification et de l’inscription a envoyé à 
Gilles Nadeau, par poste certifiée, un avis de non-renouvellement de son certificat no 134 864, 
auquel était joint un formulaire « Demande de retrait de l’inscription ». 

5. Le 9 octobre 2008, un agent de la Direction de la certification et de l’inscription a envoyé à 
Gilles Nadeau, par courrier, une lettre de rappel concernant l’avis envoyé le 4 septembre 2008. 
Dans cet avis, l’Autorité demande de remplir le formulaire « Demande de retrait de l’inscription » 
dans les 30 jours de la réception de la lettre. Dans ce cas, le représentant avait jusqu’au 
23 octobre 2008. 

6. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Gilles Nadeau. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS À GILLES NADEAU 

7. Gilles Nadeau a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF en omettant d’avoir un 
représentant rattaché à son inscription de représentant autonome. 
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8. Gilles Nadeau a fait défaut de respecter l’article 135 de la LDPSF en omettant de payer les droits 
prescrits. 

LES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES À L’AUTORITÉ 

Dans cet avis, l’Autorité donnait à Gilles Nadeau l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 14 novembre 2008. 

À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Gilles Nadeau. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut radier une inscription pour une discipline donnée, la suspendre ou 
l’assortir de restrictions ou de conditions, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte 
pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements ou que la protection du 
public l’exige. 

Elle peut imposer, en plus, au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 100 000 $. » 

CONSIDÉRANT l’article 117 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité signifie au cabinet un avis d’au moins 15 jours de la date à laquelle il 
pourra présenter ses observations. 

L’avis mentionne les faits qui sont reprochés au cabinet. »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance 
collective, qui n’est pas visé à l’article 32, un courtier en assurance de dommages, un 
planificateur financier ou un expert en sinistre qui n’agit pas pour le compte d’un 
cabinet ou qui n’est pas un associé ou un employé d’une société autonome doit, pour 
exercer ses activités, s’inscrire auprès de l'Autorité comme représentant autonome 
dans toutes les disciplines ou catégories de disciplines, autres qu’une discipline en 
valeurs mobilières, pour lesquelles il est autorisé à agir en vertu de son certificat. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 135 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome ou une société autonome doit verser annuellement à 
l'Autorité les droits prescrits par règlement tant qu’il est inscrit. 

Un représentant autonome doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au 
Fonds d'indemnisation des services financiers en application de l'article 278. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« Les articles 74, 75, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 115, 117, 119, 121, 122, 124 et 
126 s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à un représentant 
autonome. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de Gilles Nadeau dans la discipline de l’assurance de personnes; 

Et, par conséquent, que Gilles Nadeau : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 5 décembre 2008. 

Le directeur des pratiques de distribution,  

 

François Bédard 

En vertu de l’article 119 de la LDPSF, vous pouvez en appeler de cette décision devant la Cour du 
Québec. 

En vertu de l’article 121 de la LDPSF, l’appel de la présente décision ne suspend pas son exécution à 
moins qu’un juge de la Cour du Québec n’en décide autrement. 

En vertu de l’article 122 de la LDPSF, votre appel sera formé par le dépôt d’un avis à cet effet auprès de 
l’Autorité, dans les 30 jours de la date de signification de la présente décision. 

Le cas échéant, veuillez transmettre votre avis à l’adresse suivante : 

Autorité des marchés financiers 
Direction du secrétariat 

À l’attention de Me Marjorie Côté 
Place de la Cité, tour Cominar 

2640, boulevard Laurier, 4e étage 
Québec (Québec)  G1V 5C1 

Si vous avez besoin d’information, vous pouvez communiquer avec Me Marjorie Côté, par téléphone au 
1 877-525-0337, poste 2518, par télécopie au (418) 647-1125 ou par courrier électronique à 
marjorie.cote@lautorite.qc.ca. 
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Décision no 2008-PDIS-0159 

STÉPHANE DIEUJUSTE 
[…] 
Inscription no 510 261 

Décision 
(article 115 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 6 novembre 2008, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») émettait à l’encontre de 
Stéphane Dieujuste un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 117 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF »), préalablement à l’émission d’une décision en vertu 
de l’article 115 de cette même loi. 

L’avis à Stéphane Dieujuste établit les faits constatés et les manquements qui lui sont reprochés de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. Stéphane Dieujuste détient une inscription auprès de l’Autorité lui permettant d’agir à titre de 
représentant autonome, portant le no 510 261, dans la discipline de l’assurance de personnes. À 
ce titre, Stéphane Dieujuste est assujetti à la LDPSF. 

2. Stéphane Dieujuste n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché à son inscription de représentant 
autonome, et ce, depuis le 1er avril 2004. 

3. Stéphane Dieujuste, selon nos informations, ne possède pas d’assurance de responsabilité, et 
ce, depuis le 26 juillet 2004. 

4. Le 13 avril 2004, un agent de la Direction de la certification et de l’inscription a envoyé à 
Stéphane Dieujuste, par poste certifiée, un avis de non-renouvellement de son certificat 
no 152 663, auquel était joint un formulaire « Demande de retrait de l’inscription ». 

5. Le 16 juillet 2008, après avoir communiqué avec Stéphane Dieujuste, un agent du Service de la 
conformité lui a transmis, par courriel, un formulaire « Demande de retrait de l’inscription ». Dans 
ce courriel, il était donné à M. Dieujuste jusqu’au 16 août 2008 pour transmettre son formulaire 
rempli. 

6. Le 2 octobre 2008, un agent du Service de la conformité a transmis à Stéphane Dieujuste, par 
poste certifiée, un avis de défaut concernant l’absence de représentant rattaché à son inscription 
no 510 261. Dans cet avis, l’Autorité demande de remplir le formulaire « Demande de retrait de 
l’inscription » dans les 30 jours de la réception de la lettre. Dans ce cas, le représentant avait 
jusqu’au 3 novembre 2008. 

7. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Stéphane Dieujuste.  

MANQUEMENTS REPROCHÉS À STÉPHANE DIEUJUSTE 

8. Stéphane Dieujuste a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF en omettant d’avoir un 
représentant rattaché à son inscription de représentant autonome. 
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9. Stéphane Dieujuste a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de produire à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité conforme aux 
exigences déterminées par règlement. 

10. Stéphane Dieujuste a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome en omettant de fournir un contrat d’assurance qui 
couvre la responsabilité du représentant autonome et qui répond à ces exigences. 

11. Stéphane Dieujuste a fait défaut de respecter l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome en omettant d’aviser l’Autorité de 
ses nouvelles coordonnées. 

LES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES À L’AUTORITÉ 

Dans cet avis, l’Autorité donnait à Stéphane Dieujuste l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 24 novembre 2008. Toutefois, l’avis a été retourné à l’Autorité le 
2 décembre 2008 avec la mention « Non réclamé ». 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut radier une inscription pour une discipline donnée, la suspendre ou 
l’assortir de restrictions ou de conditions, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte 
pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements ou que la protection du 
public l’exige. 

Elle peut imposer, en plus, au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 100 000 $. » 

CONSIDÉRANT l’article 117 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité signifie au cabinet un avis d’au moins 15 jours de la date à laquelle il 
pourra présenter ses observations. 

L’avis mentionne les faits qui sont reprochés au cabinet. »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance 
collective, qui n’est pas visé à l’article 32, un courtier en assurance de dommages, un 
planificateur financier ou un expert en sinistre qui n’agit pas pour le compte d’un 
cabinet ou qui n’est pas un associé ou un employé d’une société autonome doit, pour 
exercer ses activités, s’inscrire auprès de l'Autorité comme représentant autonome 
dans toutes les disciplines ou catégories de disciplines, autres qu’une discipline en 
valeurs mobilières, pour lesquelles il est autorisé à agir en vertu de son certificat. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
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ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin. 

(…) 

Malgré les articles 115, 117, 119, 121, 122 et 124, l'Autorité suspend ou, en cas de 
récidive, peut radier l’inscription d’un représentant autonome qui cesse de maintenir 
cette assurance ou qui fait défaut d’acquitter la prime fixée. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 115, 117, 119, 121, 122, 124 et 
126 s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à un représentant 
autonome. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 707 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, qui se lit 
comme suit : 

« L'Autorité des marchés financiers, instituée par l'article 1 de la présente loi, est 
substituée au Bureau des services financiers et au Fonds d'indemnisation des 
services financiers, institués en vertu de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (chapitre D-9.2). Elle en acquiert les droits et en assume les 
obligations. »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un 
assureur, le contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant 
autonome, du cabinet ou de la société autonome doit satisfaire aux exigences 
suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour 
chaque période de 12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

b) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité 
découlant de fautes, d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans 
l’exercice de ses fonctions ou de celles commises par ses mandataires, ses 
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employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils soient ou non 
encore en fonction à la date de la réclamation; 

(…) 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou 
des associés et représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période 
au cours de laquelle le contrat est en vigueur continuera d’exister au-delà de la 
période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq ans, pour toutes les 
activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société 
autonome, selon le cas; 

e) le délai suivant lequel l’assureur doit aviser le Bureau de son intention de ne pas 
renouveler ou de résilier le contrat est de 30 jours avant la date du 
non-renouvellement ou de la résiliation; 

f) l’assureur doit aviser le Bureau dès qu’il reçoit un avis de non-renouvellement ou 
de résiliation du contrat d’assurance; 

g) l’assureur doit aviser le Bureau de la réception de toute réclamation, qu’il décide 
de l’honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être 
supérieur à celui visé aux sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier 
alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout temps des liquidités au moins égales 
au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la somme des 
espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances 
affectant la véracité des renseignements et documents fournis, le titulaire de 
l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans un délai de 30 jours suivant un tel 
changement. » 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de Stéphane Dieujuste dans la discipline de l’assurance de personnes; 

Et, par conséquent, que Stéphane Dieujuste : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 9 décembre 2008. 

Le directeur des pratiques de distribution,  

François Bédard 
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En vertu de l’article 119 de la LDPSF, vous pouvez en appeler de cette décision devant la Cour du 
Québec. 

En vertu de l’article 121 de la LDPSF, l’appel de la présente décision ne suspend pas son exécution à 
moins qu’un juge de la Cour du Québec n’en décide autrement. 

En vertu de l’article 122 de la LDPSF, votre appel sera formé par le dépôt d’un avis à cet effet auprès de 
l’Autorité, dans les 30 jours de la date de signification de la présente décision. 

Le cas échéant, veuillez transmettre votre avis à l’adresse suivante : 

Autorité des marchés financiers 
Direction du secrétariat 

À l’attention de Me Marjorie Côté 
Place de la Cité, tour Cominar 

2640, boulevard Laurier, 4e étage 
Québec (Québec)  G1V 5C1 

Si vous avez besoin d’information, vous pouvez communiquer avec Me Marjorie Côté, par téléphone au 
1 877-525-0337, poste 2518, par télécopie au (418) 647-1125 ou par courrier électronique à 
marjorie.cote@lautorite.qc.ca. 

 

Décision no 2008-PDIS-0157 

GARY DICKSON 
[…] 
Inscription no 506 682 

Décision 
(article 115 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 6 novembre 2008, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») émettait à l’encontre de 
Gary Dickson un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 117 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF »), préalablement à l’émission d’une décision en vertu 
de l’article 115 de cette même loi. 

L’avis à Gary Dickson établit les faits constatés et les manquements qui lui sont reprochés de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. Gary Dickson détient une inscription auprès de l’Autorité lui permettant d’agir à titre de 
représentant autonome, portant le no 506 682, dans les disciplines de l’assurance de personnes 
et de l’assurance collective de personnes. À ce titre, Gary Dickson est assujetti à la LDPSF. 

2. Gary Dickson n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché à son inscription de représentant 
autonome, et ce, depuis le 1er avril 2007. 
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3. Gary Dickson, selon nos informations, ne possède pas d’assurance de responsabilité, et ce, 
depuis le 2 février 2007. 

4. Le 15 mars 2007, l’Autorité a transmis à Gary Dickson, par courrier, un avis de non-paiement de 
cotisation aux Chambres dans lequel le représentant avait jusqu’au 31 mars 2007 pour se 
conformer à défaut de quoi, son certificat no 110 210 serait suspendu. 

5. Le 4 avril 2007, un agent de la Direction de la certification et de l’inscription a envoyé à 
Gary Dickson, par poste certifiée, un avis de non-renouvellement de son certificat no 110 210, 
auquel était joint un formulaire « Demande de retrait de l’inscription ».  

6. Le 16 juillet 2007, l’Autorité a transmis à Gary Dickson, par poste certifiée, une lettre lui 
mentionnant que l’Autorité avait été avisée par le greffe du comité de discipline de la Chambre de 
la sécurité financière de la radiation temporaire de son certificat pour une période de trois ans, à 
compter de la remise en vigueur de son certificat. Toutefois, l’avis a été retourné à l’Autorité le 
19 juillet 2007 avec la mention « Parti sans laisser d’adresse ». 

7. Le 28 mars 2008, un agent du Service de la conformité a transmis à Gary Dickson, par poste 
certifiée, un avis de défaut concernant l’absence de représentant rattaché à son inscription 
no 506 682. Dans cet avis, l’Autorité demande de remplir le formulaire « Demande de retrait de 
l’inscription » dans les 30 jours de la réception de la lettre. Toutefois, l’avis a été retourné à 
l’Autorité le 2 avril 2008 avec la mention « Déménagé / Inconnu ». 

8. Le 19 septembre 2008, un agent du Service de la conformité a entrepris toutes les démarches 
nécessaires et a réussi à retrouver Gary Dickson. 

9. Le 24 septembre 2008, un agent du Service de la conformité a transmis à Gary Dickson, par 
poste certifiée, un avis de défaut concernant l’absence de représentant rattaché à son inscription 
no 506 682. Dans cet avis, l’Autorité demande de remplir le formulaire « Demande de retrait de 
l’inscription » dans les 30 jours de la réception de la lettre. Toutefois, l’avis a été retourné à 
l’Autorité le 16 octobre 2008 avec la mention « Non réclamé ». 

10. Le 22 octobre 2008, un agent du Service de la conformité a entrepris toutes les démarches 
nécessaires pour retrouver Gary Dickson. Par contre, l’adresse trouvée est identique à celle 
trouvée le 19 septembre 2008. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS À GARY DICKSON 

11. Gary Dickson a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF en omettant d’avoir un 
représentant rattaché à son inscription de représentant autonome. 

12. Gary Dickson a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de produire à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité conforme aux 
exigences déterminées par règlement. 

13. Gary Dickson a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome en omettant de fournir un contrat d’assurance qui couvre la 
responsabilité du représentant autonome et qui répond à ces exigences. 

14. Gary Dickson a fait défaut de respecter l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome en omettant d’aviser l’Autorité de ses 
nouvelles coordonnées. 

LES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES À L’AUTORITÉ 
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Dans cet avis, l’Autorité donnait à Gary Dickson l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, 
le ou avant le 24 novembre 2008. Toutefois, l’avis a été retourné à l’Autorité le 2 décembre 2008 avec la 
mention « Non réclamé ». 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut radier une inscription pour une discipline donnée, la suspendre ou 
l’assortir de restrictions ou de conditions, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte 
pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements ou que la protection du 
public l’exige. 

Elle peut imposer, en plus, au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 100 000 $. » 

CONSIDÉRANT l’article 117 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité signifie au cabinet un avis d’au moins 15 jours de la date à laquelle il 
pourra présenter ses observations. 

L’avis mentionne les faits qui sont reprochés au cabinet. »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance 
collective, qui n’est pas visé à l’article 32, un courtier en assurance de dommages, un 
planificateur financier ou un expert en sinistre qui n’agit pas pour le compte d’un 
cabinet ou qui n’est pas un associé ou un employé d’une société autonome doit, pour 
exercer ses activités, s’inscrire auprès de l'Autorité comme représentant autonome 
dans toutes les disciplines ou catégories de disciplines, autres qu’une discipline en 
valeurs mobilières, pour lesquelles il est autorisé à agir en vertu de son certificat. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin. 

(…) 

Malgré les articles 115, 117, 119, 121, 122 et 124, l'Autorité suspend ou, en cas de 
récidive, peut radier l’inscription d’un représentant autonome qui cesse de maintenir 
cette assurance ou qui fait défaut d’acquitter la prime fixée. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 115, 117, 119, 121, 122, 124 et 
126 s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à un représentant 
autonome. 
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(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 707 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, qui se lit 
comme suit : 

« L'Autorité des marchés financiers, instituée par l'article 1 de la présente loi, est 
substituée au Bureau des services financiers et au Fonds d'indemnisation des 
services financiers, institués en vertu de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (chapitre D-9.2). Elle en acquiert les droits et en assume les 
obligations. »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un 
assureur, le contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant 
autonome, du cabinet ou de la société autonome doit satisfaire aux exigences 
suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour 
chaque période de 12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

b) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité 

découlant de fautes, d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans 
l’exercice de ses fonctions ou de celles commises par ses mandataires, ses 
employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils soient ou non 
encore en fonction à la date de la réclamation; 

(…) 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou 
des associés et représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période 
au cours de laquelle le contrat est en vigueur continuera d’exister au-delà de la 
période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq ans, pour toutes les 
activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société 
autonome, selon le cas; 
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e) le délai suivant lequel l’assureur doit aviser le Bureau de son intention de ne pas 
renouveler ou de résilier le contrat est de 30 jours avant la date du 
non-renouvellement ou de la résiliation; 

f) l’assureur doit aviser le Bureau dès qu’il reçoit un avis de non-renouvellement ou 
de résiliation du contrat d’assurance; 

g) l’assureur doit aviser le Bureau de la réception de toute réclamation, qu’il décide 
de l’honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être 
supérieur à celui visé aux sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier 
alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout temps des liquidités au moins égales 
au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la somme des 
espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances 
affectant la véracité des renseignements et documents fournis, le titulaire de 
l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans un délai de 30 jours suivant un tel 
changement. » 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de Gary Dickson dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance 
collective de personnes; 

Et, par conséquent, que Gary Dickson : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 9 décembre 2008. 

Le directeur des pratiques de distribution,  

 

François Bédard 

En vertu de l’article 119 de la LDPSF, vous pouvez en appeler de cette décision devant la Cour du 
Québec. 

En vertu de l’article 121 de la LDPSF, l’appel de la présente décision ne suspend pas son exécution à 
moins qu’un juge de la Cour du Québec n’en décide autrement. 

En vertu de l’article 122 de la LDPSF, votre appel sera formé par le dépôt d’un avis à cet effet auprès de 
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l’Autorité, dans les 30 jours de la date de signification de la présente décision. 

Le cas échéant, veuillez transmettre votre avis à l’adresse suivante : 

Autorité des marchés financiers 
Direction du secrétariat 

À l’attention de Me Marjorie Côté 
Place de la Cité, tour Cominar 

2640, boulevard Laurier, 4e étage 
Québec (Québec)  G1V 5C1 

Si vous avez besoin d’information, vous pouvez communiquer avec Me Marjorie Côté, par téléphone au 
1 877-525-0337, poste 2518, par télécopie au (418) 647-1125 ou par courrier électronique à 
marjorie.cote@lautorite.qc.ca. 

3.7.2 BDRVM  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières sont publiées à 
la section 2.2 du bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0658 
 
DATE :  23 décembre 2008 
______________________________________________________________________
 

Me François Folot Président 
M. Kaddis R. Sidaros, A.V.A., Pl. Fin. Membre 

LE COMITÉ : 

M. Felice Torre, A.V.A. Membre 
______________________________________________________________________
 
LENA THIBAULT, en sa qualité de syndic  

Partie plaignante 
c. 
ROBERT DUVAL 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

______________________________________________________________________

 
[1] Les 27, 28, 29, 30 et 31 août 2007 et les 26, 27 et 28 mai 2008, au palais de 

justice d'Amos ainsi que les 4, 5, 6 et 7 mai 2008 à l'Hôtel des Eskers d'Amos, le comité 

de discipline de la Chambre de la sécurité financière s'est réuni et à procédé à l'audition 

d'une plainte portée contre l'intimé ainsi libellée : 

LA PLAINTE 

« DANIEL THIVIERGE ET NICOLE DUHAIME 

1. À Val d’Or, le ou vers le 1er décembre 2000, l’intimé Robert Duval alors 
qu’il procédait à divers transferts de fonds d’investissement de ses clients Daniel 
Thivierge et Nicole Duhaime, n’a pas agi dans l’intérêt de ceux-ci, puisqu’il a 
effectué des transferts des actifs de ces derniers de l’option "frais de sortie" à 
l’option"frais d’entrée" avant l’échéance des frais de sortie, ces opérations ayant 
donc occasionné des frais pour ses clients, contrevenant ainsi à l’article 16 de la  
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Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, aux 
articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs mobilières, V-1.1, r.1 et à 
l’article 4 du Règlement sur les règles applicables aux représentants et aux 
cabinets en valeurs mobilières; 

ALAIN ET LUCIE MAINVILLE 

2. À Val d’Or, entre le mois de novembre 2000 et le mois de janvier 2001, 
l’intimé Robert Duval a procédé à divers changements aux comptes de 
placements de ses clients sans leur fournir l’information sur le type de 
changements et sans les informer des frais applicables, contrevenant ainsi à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., 
c. D-9.2, aux articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs mobilières, V-
1.1, r.1 et à l’article 4 du Règlement sur les règles applicables aux représentants 
et aux cabinets en valeurs mobilières; 

3. À Val d’Or, entre le 28 novembre 2000 et le 23 janvier 2001, l’intimé 
Robert Duval, alors qu’il procédait à divers transferts de fonds d’investissement 
de ses  clients Alain Mainville et Lucie Mainville, n’a pas agi dans l’intérêt de son 
client puisqu’il a procédé au transfert des actifs de ce dernier de l’option "frais de 
sortie" à "frais d’entrée" avant l’échéance des frais de sortie, ces opérations 
ayant occasionné des frais pour son client, contrevenant ainsi à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, aux 
articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs mobilières, V-1.1, r.1 et à 
l’article 4 du Règlement sur les règles applicables aux représentants et aux 
cabinets en valeurs mobilières; 

CONFLIT D’INTÉRÊT 

4. À Montréal, le ou vers le 9 avril 2003, l’intimé Robert Duval alors qu’il 
acceptait de vendre son bloc d’affaires à Norbourg Groupe Financier Inc., vente : 

a) En vertu de laquelle l’intimé s’engageait notamment à transférer les 
actifs de ses clients (ci-après énumérés) vers les fonds Norbourg et; 

b) Suite à laquelle le président de Norbourg Groupe Financier Inc., 
Monsieur Vincent Lacroix, a financé la nouvelle entreprise de 
l’intimé Robert Duval, Planures Nord-Ouest Inc.,  

l’intimé s’est placé en situation de conflit d’intérêts avec ses clients, notamment, 
Roger Perron, 9084-9910 Québec inc., Denise Charbonneau, Jean-Louis 
Bolduc, Suzanne Bolduc, Annie Boever, Jacinthe Trottier, Laurent Gélinas, 
2981050 Canada inc., Mireille Brochu, Colomb Richard, Colette St-Pierre, 
Rolande Beauvais, Germain Beauvais, Johanne Beauvais, Monique Gilbert, 
Gérard Gilbert, Pierre Gilbert, François Gaudreau, Violaine Audet, Susie Ayotte, 
Jérôme Chabot et Louis Saillant, contrevenant ainsi aux articles 16 et 53 de la 
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Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, à 
l’article 7 du Règlement sur la pratique du domaine des valeurs mobilières, c. D-
9.2, r.3.01 et aux articles 2 et 4 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

ROGER PERRON, 9084-9910 QUÉBEC INC. ET DENISE CHARBONNEAU 

5. À Lebel-sur-Quévillon, le ou vers le 23 janvier 2004, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients Roger Perron, 9084-9910 
Québec inc. et Denise Charbonneau aux fonds d’investissement Norbourg, a 
manqué à son devoir d’information envers ses clients en faisant signer des 
formulaires en blanc afin d’effectuer des opérations aux comptes de ces 
derniers, ne fournissant donc pas de façon objective et complète l’information 
requise par les clients et pertinente à sa compréhension et appréciation desdites 
opérations effectuées par l’intimé, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la 
distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2; 

6. À Lebel-sur-Quévillon, le ou vers le 23 janvier 2004, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients Roger Perron, 9084-9910 
Québec inc. et Denise Charbonneau aux fonds d’investissement Norbourg, a 
fourni de l’information trompeuse ou incomplète à ses clients notamment,  quant 
aux caractéristiques et objectifs des placements, aux risques, aux frais 
applicables, à l’obligation pour les clients de modifier les placements et au 
potentiel de rendement  des fonds en promettant des rendements de 10 à 15 % 
et de plus, en ne remettant pas de prospectus à ses clients, contrevenant ainsi à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., 
c. D-9.2, et à l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de 
valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

JEAN-LOUIS BOLDUC ET SUZANNE BOLDUC 

7. À Lebel-sur-Quévillon, le ou vers le 3 juin 2003, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients Jean-Louis Bolduc et Suzanne 
Bolduc aux fonds d’investissement Norbourg, a fourni de l’information trompeuse 
ou incomplète à ses clients notamment quant aux caractéristiques et objectifs 
des placements, aux risques, aux frais applicables, à l’obligation pour les clients 
de modifier les placements et quant au caractère non-garanti des placements et 
au potentiel de rendement des fonds et de plus, en ne remettant pas de 
prospectus à ses clients, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la 
distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2; 
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8. À Lebel-sur-Quévillon, le ou vers le 3 juin 2003, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients Jean-Louis Bolduc et Suzanne 
Bolduc aux fonds d’investissement Norbourg, ne s’est pas assuré de bien 
connaître les profils d’investisseur de ses clients et n’a pu ainsi proposer des 
placements qui leur convenaient, contrevenant donc aux articles 3 et 4 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2; 

ANNIE BOEVER 

9. À Val d’Or, entre le 28 décembre 2000 et le 23 janvier 2001, l’intimé 
Robert Duval, alors qu’il procédait à divers transferts de fonds d’investissement 
de sa cliente Annie Boever, n’a pas agi dans l’intérêt de celle-ci, puisqu’il a 
effectué des transferts des actifs de cette dernière de l’option "frais de sortie" à 
l’option "frais d’entrée" avant l’échéance des frais de sortie, ces opérations ayant 
donc occasionné des frais pour sa cliente, contrevenant ainsi à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, aux 
articles 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs mobilières, V-1.1, r.1 et à 
l’article 4 du Règlement sur les règles applicables aux représentants et aux 
cabinets en valeurs mobilières; 

10. À Val d’Or, entre le 26 mars 2001 et le 15 janvier 2002, l’intimé Robert 
Duval, a chargé à sa cliente Annie Boever des honoraires pour services rendus 
sans lui dévoiler le fait qu’il recevait en plus des commissions, contrevenant ainsi 
à l’article 17 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, 
L.R.Q., c. D-9.2, à l’article 7 du Règlement sur l’habilitation et certaines pratiques 
du domaine des valeurs mobilières, c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

11. À Rochebaucourt, le ou vers le 20 juin 2003, l’intimé Robert Duval alors 
qu’il faisait souscrire et adhérer sa cliente Annie Boever aux fonds 
d’investissement Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou incomplète à 
sa cliente notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des placements, 
aux risques, aux frais applicables, à l’obligation pour les clients de modifier les 
placements et quant au potentiel de rendement des fonds garantis et de plus, en 
ne remettant pas de prospectus à sa cliente, contrevenant ainsi à l’article 16 de 
la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à 
l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

JACINTHE TROTTIER, LAURENT GÉLINAS ET 2981050 CANADA INC. 

12. À Macamic, entre le 3 juin 2003 et le 6 janvier 2004, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients Jacinthe Trottier, Laurent 
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Gélinas et 2981050 Canada inc. aux fonds d’investissement Norbourg, a 
manqué à son devoir d’information envers ses clients en faisant signer des 
formulaires en blanc afin d’effectuer des opérations aux comptes de ces 
derniers, ne fournissant donc pas de façon objective et complète l’information 
requise par les clients et pertinente à leur compréhension et appréciation 
desdites opérations effectuées par l’intimé, contrevenant ainsi à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à 
l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

13. À Macamic, entre le 3 juin 2003 et le 6 janvier 2004, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients Jacinthe Trottier, Laurent 
Gélinas et 2981050 Canada inc. aux fonds d’investissement Norbourg, a fourni 
de l’information trompeuse ou incomplète à ses clients notamment, quant aux 
caractéristiques et objectifs des placements, aux risques, aux frais applicables, à 
l’obligation pour les clients de modifier les placements et quant au potentiel de 
rendement des fonds en promettant des rendements de 7 à 8 % et de plus, en 
ne remettant pas de prospectus à ses clients, contrevenant ainsi à l’article 16 de 
la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, et à 
l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

14. À Macamic, entre le 3 juin 2003 et le 6 janvier 2004, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients Jacinthe Trottier, Laurent 
Gélinas et 2981050 Canada inc. aux fonds d’investissement Norbourg,  ne s’est 
pas assuré de bien connaître les profils d’investisseur de ses clients et n’a pu 
ainsi proposer des placements qui leur convenaient, contrevenant donc aux 
articles 3 et 4 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

MIREILLE BROCHU 

15. À Lebel-sur-Quévillon, entre le 24 avril 2003 et le 30 janvier 2004, l’intimé 
Robert Duval alors qu’il faisait souscrire et adhérer sa cliente Mireille Brochu aux 
fonds d’investissement Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou 
incomplète à sa cliente notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des 
placements, aux risques, aux frais applicables, à l’obligation pour les clients de 
modifier les placements et quant au potentiel de rendement des fonds et de plus, 
l’intimé n’a pas remis de prospectus à sa cliente, contrevenant ainsi à l’article 16 
de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. et à 
l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

16. À Lebel-sur-Quévillon, entre le 24 avril 2003 et le 30 janvier 2004, l’intimé 
Robert Duval alors qu’il faisait souscrire et adhérer sa cliente Mireille Brochu aux 
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fonds d’investissement Norbourg, ne s’est pas assuré de bien connaître le profil 
d’investisseur de sa cliente et n’a pu ainsi proposer des placements qui lui 
convenaient, contrevenant ainsi aux articles 3 et 4 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

COLOMB RICHARD 

17. À Senneterre, le ou vers le 8 août 2003, l’intimé Robert Duval alors qu’il 
faisait souscrire et adhérer son client Colomb Richard aux fonds 
d’investissement Norbourg, a manqué à son devoir d’information envers son 
client en faisant signer des formulaires en blanc afin d’effectuer des opérations 
aux comptes de ce dernier, ne fournissant donc pas de façon objective et 
complète l’information requise par le client et pertinente à sa compréhension et 
appréciation desdites opérations effectuées par l’intimé, contrevenant ainsi à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., 
c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de 
valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

18. À Senneterre, le ou vers le 8 août 2003, l’intimé Robert Duval alors qu’il 
faisait souscrire et adhérer son client Colomb Richard aux fonds 
d’investissement Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou incomplète à 
son client notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des placements, 
aux risques, aux frais applicables, à l’obligation pour les clients de modifier les 
placements et quant au potentiel de rendement des fonds et de plus, l’intimé n’a 
pas remis de prospectus à son client, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi 
sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 
19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. 
D-9.2, r.1.1.2; 

19. À Senneterre, le ou vers le 8 août 2003, l’intimé Robert Duval alors qu’il 
faisait souscrire et adhérer son client Colomb Richard aux fonds 
d’investissement Norbourg, ne s’est pas assuré de bien connaître le profil 
d’investisseur de son client et n’a pu ainsi proposer des placements qui lui 
convenaient, contrevenant donc aux articles 3 et 4 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

COLETTE ST-PIERRE 

20. À Barraute, le ou vers le 24 février 2005, l’intimé Robert Duval alors qu’il 
faisait souscrire et adhérer sa cliente Colette St-Pierre aux fonds 
d’investissement Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou incomplète à 
sa cliente notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des placements, 
aux risques, aux frais applicables, à l’obligation pour les clients de modifier les 
placements et quant au caractère non-garanti des placements et au potentiel de 
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rendement des fonds et de plus, l’intimé n’a pas remis de prospectus à sa 
cliente, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

21. À Barraute, le ou vers le 24 février 2005, l’intimé Robert Duval l’intimé 
Robert Duval alors qu’il faisait souscrire et adhérer sa cliente Colette St-Pierre 
aux fonds d’investissement Norbourg, ne s’est pas assuré de bien connaître le 
profil d’investisseur de sa cliente et n’a pu ainsi proposer des placements qui lui 
convenaient, contrevenant donc aux articles 3 et 4 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

ROLANDE, GERMAIN ET JOHANNE BEAUVAIS 

22. À Val D’Or, entre le ou vers le 6 novembre 2003 et le ou vers le 10 
novembre 2003, l’intimé Robert Duval alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses 
clients Rolande, Germain et Johanne Beauvais aux fonds d’investissement 
Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou incomplète à ses clients 
notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des placements, aux risques, 
aux frais applicables, à l’obligation pour les clients de modifier les placements et 
quant au caractère garanti des placements et au potentiel de rendement des 
fonds et de plus, l’intimé n’a pas remis de prospectus à ses clients, contrevenant 
ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, 
L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

23. À Val d’Or, entre le mois de janvier 2001 et le mois de décembre 2002, 
l’intimé Robert Duval, alors qu’il procédait à divers transferts de fonds 
d’investissement de sa cliente Johanne Beauvais, n’a pas agi dans l’intérêt de 
celle-ci, puisqu’il a procédé au transfert des actifs de cette dernière de l’option 
"frais de sortie" à "frais d’entrée" avant l’échéance des frais de sortie, ces 
opérations ayant occasionné des frais pour cette cliente, contrevenant ainsi à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., 
c. D-9.2 et aux articles 2 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2, aux articles 234.1 et 235 du 
Règlement sur les valeurs mobilières, V-1.1, r.1 et à l’article 4 du Règlement sur 
les règles applicables aux représentants et aux cabinets en valeurs mobilières; 

24. À Val d’Or, entre le mois de janvier 2001 et le mois de décembre 2002, 
l’intimé Robert Duval, a chargé à sa cliente Johanne Beauvais des honoraires 
pour services rendus sans lui dévoiler le fait qu’il recevait en plus des 
commissions, contrevenant ainsi à l’article 17 de la Loi sur la distribution des 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, à l’article 7 du Règlement sur 
l’habilitation et certaines pratiques du domaine des  valeurs mobilières, c. D-9.2, 
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et à l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

25. À Val d’Or, entre le ou vers le 6 novembre 2003 et le ou vers le 10 
novembre 2003, l’intimé Robert Duval alors qu’il faisait souscrire et adhérer sa 
cliente Johanne Beauvais aux fonds d’investissement Norbourg, a manqué à son 
devoir d’information envers sa cliente en faisant signer des formulaires en blanc 
afin d’effectuer des opérations aux comptes de cette dernière, ne fournissant 
donc pas de façon objective et complète l’information requise par la cliente et 
pertinente à sa compréhension et appréciation desdites opérations effectuées 
par l’intimé, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution des 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur 
la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

26. À Val d’Or, entre le ou vers le 6 novembre 2003 et le ou vers le 10 
novembre 2003, l’intimé Robert Duval alors qu’il faisait souscrire et adhérer sa 
cliente Johanne Beauvais aux fonds d’investissement Norbourg, ne s’est pas 
assuré de bien connaître le profil d’investisseur de sa cliente et n’a pu ainsi 
proposer des placements qui lui convenaient, contrevenant donc aux articles 3 et 
4 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. 
D-9.2, r.1.1.2; 

MONIQUE, GÉRARD ET PIERRE GILBERT 

27. À Barraute, entre le 14 et le 16 janvier 2004, l’intimé Robert Duval alors 
qu’il faisait souscrire et adhérer sa cliente Monique Gilbert aux fonds 
d’investissement Norbourg, a manqué à son devoir d’information envers sa 
cliente en faisant signer des formulaires en blanc afin d’effectuer des opérations 
aux comptes de cette dernière, ne fournissant donc pas de façon objective et 
complète l’information requise par la cliente et pertinente à sa compréhension et 
appréciation desdites opérations effectuées par l’intimé, contrevenant ainsi à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., 
c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de 
valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

28. À Barraute, le ou vers le 15 janvier 2004, l’intimé Robert Duval alors qu’il 
faisait souscrire et adhérer son client Gérard Gilbert aux fonds d’investissement 
Norbourg, a manqué à son devoir d’information envers son client en faisant 
signer des formulaires en blanc afin d’effectuer des opérations aux comptes de 
ce dernier, ne fournissant donc pas de façon objective et complète l’information 
requise par le client et pertinente à sa compréhension et appréciation desdites 
opérations effectuées par l’intimé, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la 
distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2; 
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29. À Barraute, entre le 13 et le 19 janvier 2004, l’intimé Robert Duval alors 
qu’il faisait souscrire et adhérer son client Pierre Gilbert aux fonds 
d’investissement Norbourg, a manqué à son devoir d’information envers son 
client en faisant signer des formulaires en blanc afin d’effectuer des opérations 
aux comptes de ce dernier, ne fournissant donc pas de façon objective et 
complète l’information requise par le client et pertinente à sa compréhension et 
appréciation desdites opérations effectuées par l’intimé, contrevenant ainsi à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., 
c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de 
valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

30. À Barraute, entre le 14 et le 16 janvier 2004, l’intimé Robert Duval alors 
qu’il faisait souscrire et adhérer sa cliente Monique Gilbert aux fonds 
d’investissement Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou incomplète à 
sa cliente notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des placements, 
aux risques, aux frais applicables, à l’obligation pour les clients de modifier les 
placements et quant au caractère non-garanti des placements et au potentiel de 
rendement des fonds en promettant des rendements de 8% et de plus, en ne 
remettant pas de prospectus à sa cliente, contrevenant ainsi à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à 
l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2;  

31. À Barraute, le 15 janvier 2004, l’intimé Robert Duval alors qu’il faisait 
souscrire et adhérer son client Gérard Gilbert aux fonds d’investissement 
Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou incomplète à son client  
notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des placements, aux risques, 
aux frais applicables, à l’obligation pour le client de modifier les placements et 
quant au caractère non-garanti des placements et au potentiel de rendement des 
fonds en promettant des rendements de 8% et de plus, en ne remettant pas de 
prospectus à son client, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la 
distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2; 

32. À Barraute, entre le 13 et le 19 janvier 2004, l’intimé Robert Duval alors 
qu’il faisait souscrire et adhérer son client Pierre Gilbert aux fonds 
d’investissement Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou incomplète à 
son client notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des placements, 
aux risques, aux frais applicables, à l’obligation pour le client de modifier les 
placements et quant au caractère garanti des placements et au potentiel de 
rendement des fonds en promettant des rendements de 8% et de plus, en ne 
remettant pas de prospectus à son client, contrevenant ainsi à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à 
l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 
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FRANÇOIS GAUDREAU ET VIOLAINE AUDET 

33. À Val d’Or, entre le 4 avril 2001 et le 8 avril 2002, l’intimé Robert Duval a 
chargé des honoraires à sa cliente Violaine Audet des honoraires pour services 
rendus sans lui dévoiler le fait qu’il recevait en plus des commissions, 
contrevenant ainsi à l’article 17de la Loi sur la distribution des produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, à l’article 7 du Règlement sur l’habilitation et 
certaines pratiques du domaine des valeurs mobilières, c. D-9.2 et à l’article 19 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-
9.2, r.1.1.2; 

34. À Val d’Or, entre le 15 janvier et le 8 avril 2002, l’intimé Robert Duval a 
chargé des honoraires à son client François Gaudreau des honoraires pour 
services rendus sans lui dévoiler le fait qu’il recevait en plus des commissions, 
contrevenant ainsi à l’article 17de la Loi sur la distribution des produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, à l’article 7 du Règlement sur l’habilitation et 
certaines pratiques du domaine des valeurs mobilières, c. D-9.2 et à l’article 19 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-
9.2, r.1.1.2; 

35. À Lebel-sur-Quévillon, entre le 14 et le 16 janvier 2004, l’intimé Robert 
Duval alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients François Gaudreau et 
Violaine Audet aux fonds d’investissement Norbourg,a manqué à son devoir 
d’information envers ses clients en faisant signer des formulaires en blanc afin 
d’effectuer des opérations aux comptes de ces derniers, ne fournissant donc pas 
de façon objective et complète l’information requise par les clients et pertinente à 
leur compréhension et appréciation desdites opérations effectuées par l’intimé, 
contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

36. À Lebel-sur-Quévillon, entre le 14 et le 16 janvier 2004, l’intimé Robert 
Duval alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients François Gaudreau et 
Violaine Audet aux fonds d’investissement Norbourg, a fourni de l’information 
trompeuse ou incomplète à ses clients notamment, quant aux caractéristiques et 
objectifs des placements, aux risques, aux frais applicables, à l’obligation pour 
les clients de modifier les placements et quant au potentiel de rendement des 
fonds et de plus, en ne remettant pas de prospectus à ses clients, contrevenant 
ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, 
L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

37. À Lebel-sur-Quévillon, entre le 14 et le 16 janvier 2004, l’intimé Robert 
Duval alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients François Gaudreau et 
Violaine Audet aux fonds d’investissement Norbourg, ne s’est pas assuré de bien 
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connaître les profils d’investisseur de ses clients et n’a pu ainsi proposer des 
placements qui leur convenaient, contrevenant ainsi aux articles 3 et 4 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2; 

SUSIE AYOTTE ET JÉRÔME CHABOT 

38. À Val d’Or, entre le 26 mars 2001 et le 21 janvier 2002, l’intimé Robert 
Duval, a chargé des honoraires à ses clients Susie Ayotte et Jérôme Chabot des 
honoraires pour services rendus sans leur dévoiler le fait qu’il recevait en plus 
des commissions, contrevenant ainsi à l’article 17 de la Loi sur la distribution des 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, à l’article 7 du Règlement sur 
l’habilitation et certaines pratiques du domaine des valeurs mobilières, c. D-9.2 et 
à l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

39. À Ste-Germaine, le ou vers le 15 novembre 2004, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients Susie Ayotte et Jérôme Chabot 
aux fonds d’investissement Norbourg, a manqué à son devoir d’information 
envers ses clients en faisant signer des formulaires en blanc afin d’effectuer des 
opérations aux comptes de ces derniers, ne fournissant donc pas de façon 
objective et complète l’information requise par les clients et pertinente à leur 
compréhension et appréciation desdites opérations effectuées par l’intimé, 
contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution des produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

40. À Ste-Germaine, le ou vers le 15 novembre 2004, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer ses clients Susie Ayotte et Jérôme Chabot 
aux fonds d’investissement Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou 
incomplète à ses clients notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des 
placements, aux risques, aux frais applicables, à l’obligation pour les clients de 
modifier les placements et quant au potentiel de rendement des fonds et de plus, 
en ne remettant pas de prospectus à ses clients, contrevenant ainsi à l’article 16 
de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et 
à l’article 19 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

41. À Ste-Germaine, le ou vers le 15 novembre 2004, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer sa cliente Susie Ayotte aux fonds 
d’investissement Norbourg, ne s’est pas assuré de bien connaître le profil 
d’investisseur de sa cliente et n’a pu ainsi proposer des placements qui lui 
convenaient, contrevenant ainsi aux articles 3 et 4 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 
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42. À Ste-Germaine, le ou vers le 15 novembre 2004, l’intimé Robert Duval 
alors qu’il faisait souscrire et adhérer son client Jérôme Chabot aux fonds 
d’investissement Norbourg, ne s’est pas assuré de bien connaître le profil 
d’investisseur de son client et n’a pu ainsi proposer des placements qui lui 
convenaient, contrevenant ainsi aux articles 3 et 4 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; 

LOUIS SAILLANT 

43. À Val d’Or, le ou vers le 23 avril 2001, l’intimé Robert Duval, alors qu’il 
procédait à divers transferts de fonds d’investissement de son client Louis 
Saillant, n’a pas agi dans l’intérêt de son client puisqu’il a procédé au transfert 
des actifs de ce dernier de l’option "frais de sortie" à "frais d’entrée" avant 
l’échéance des frais de sortie, ces opérations ayant occasionné des frais pour 
son client, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution des 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et aux articles 2 et 14 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2; 

44. À Val d’Or, entre le ou vers le 15 janvier et le ou vers le 19 février 2002, 
l’intimé Robert Duval a chargé à son client Louis Saillant des honoraires pour 
services rendus sans lui dévoiler le fait qu’il recevait en plus des commissions, 
contrevenant ainsi à l’article 17 de la Loi sur la distribution des produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, à l’article 7 du Règlement sur l’habilitation et 
certaines pratiques du domaine des valeurs mobilières, c. D-9.2 et à l’article 19 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-
9.2, r.1.1.2; 

45. À Val d’Or, le ou vers le 13 janvier 2004, l’intimé Robert Duval alors qu’il 
faisait souscrire et adhérer son client Louis Saillant aux fonds d’investissement 
Norbourg, a fourni de l’information trompeuse ou incomplète à son client 
notamment, quant aux caractéristiques et objectifs des placements, aux risques, 
aux frais applicables, à l’obligation pour les clients de modifier les placements et 
quant au potentiel de rendement des fonds et de plus, en ne remettant pas de 
prospectus à son client, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la 
distribution des produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 et à l’article 19 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. D-9.2, 
r.1.1.2; 

46. À Val d’Or, le ou vers le 13 janvier 2004, l’intimé Robert Duval alors qu’il 
faisait souscrire et adhérer son client Louis Saillant aux fonds d’investissement 
Norbourg, ne s’est pas assuré de bien connaître le profil d’investisseur de son 
client et n’a pu ainsi proposer des placements qui lui convenaient, contrevenant 
donc aux articles 3 et 4 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de 
valeurs mobilières, c. D-9.2, r.1.1.2; » 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 9 janvier 2009 - Vol. 6, n° 1 63

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0658  PAGE : 13 
 
 

[2] Le 28 mai 2008, au terme de l'audition, le comité a requis la transcription des 

notes sténographiques des témoignages entendus. Celle-ci lui a été acheminée le ou 

vers le 15 juillet 2008, date à laquelle l'affaire a été prise en délibéré. 

MOTIFS ET DISPOSITIF 

Requête en arrêt des procédures 

[3] En début de plaidoiries, le procureur de l'intimé a présenté au comité, à l'égard 

des chefs 1, 2, 3, 9, 10, 23, 24, 33, 34, 38, 43 et 44 de la plainte, une requête en arrêt 

des procédures. 

[4] Au soutien de celle-ci, il a invoqué essentiellement deux (2) motifs : 

a) l'étendue des délais écoulés entre le moment des infractions reprochées 

et le moment du dépôt de la plainte et/ou de l'audition sur les chefs 

d'accusation concernés; 

b) l'absence de certains documents importants à sa défense dans les 

dossiers clients. 

[5] Examinons en premier lieu la question des délais. Nous analyserons ensuite 

l'argument lié à l'absence de documents. 
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a) Les délais 

[6] Tout d'abord sur cette question, la plainte disciplinaire, compte tenu de l'objectif 

de protection du public édicté par le législateur, n'est soumise à aucune règle de 

prescription.1 

[7] Par ailleurs, tel que le comité le soulignait dans une autre affaire2, la Cour 

suprême du Canada, dans l'arrêt Blencoe3 a décrété « que les principes de justice 

naturelle, notamment celui qui a trait au droit d'être jugé dans un délai raisonnable, 

devraient recevoir application en matière de droit administratif ». La Cour y indiquait 

cependant que pour permettre de conclure à un manquement à l'obligation d'agir 

équitablement, le délai invoqué devait être « manifestement inacceptable et avoir 

directement causé un préjudice important ».4 

[8] En l'occurrence, le délai entre les événements reprochés aux chefs d'accusation 

en cause et le dépôt de la plainte est d'environ, dans le cas le plus long, de soixante-

douze (72) mois et celui entre le dépôt de la plainte et le début de l'audition d'un peu 

plus de dix (10) mois. 

[9] Or, d'une part, même s'il pourrait y avoir des circonstances exceptionnelles où 

l'on devrait tenir compte du délai écoulé entre le moment des événements reprochés et 

celui du dépôt de la plainte, en l'espèce, les causes de ce délai n'ont pas été 

spécifiquement exposées au comité. Rien n'indique donc qu'une conduite de quelque 

                                            
1  Voir Jean-Bernard Béchard c. Augustin Roy, [1975] C.A. p. 509. 
2  L'affaire Rioux c. Haddaoui, dossier CD00-0622, décision du 11 avril 2007. 
3  Blencoe c. Colombie Britannique (Human Rights) Commission, [2000] 2 R.C.S. p. 307. 
4  Voir notamment l'analyse de l'honorable juge Bastarache au paragraphe 115 de l'arrêt précité. 
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manière abusive ne soit la cause de celui-ci et en conséquence, dans une telle 

situation, comme généralement, la jurisprudence reconnaît qu'il ne doit pas être tenu 

compte du délai écoulé avant le dépôt de la plainte.5 

[10] D'autre part, le délai écoulé entre le dépôt de la plainte et le début de l'audition 

n'apparaît pas déraisonnable notamment lorsqu'il est tenu compte du nombre de chefs 

d'accusation portés contre l'intimé, du nombre de témoins en cause et de l'ampleur du 

dossier. Il faut également ajouter qu'avant la présentation de sa requête et notamment 

lors de la fixation du moment de l'audition, le comité n'a reçu aucune indication de la 

part de l'intimé à l'effet qu'il exigeait des dates plus rapprochées ou qu'il allait être privé 

de son droit à une audition équitable. 

b) L'absence de documents 

[11] Pour ce qui est de l'absence invoquée de certains documents dans les dossiers 

clients, aucune indication convaincante n'a été présentée au comité à l'égard de ce qui 

aurait pu réellement s'être ou non passé sinon que, selon certains éléments de preuve, 

lesdits dossiers seraient, en tout temps, demeurés à leur place dans les bureaux de 

Val-d'Or. 

[12] De plus, rien n'indique que l'intimé ait déployé de réels efforts pour conserver ou 

tenter de conserver ses dossiers ou pour sauvegarder ou tenter de sauvegarder des 

éléments de ceux-ci avant vraisemblablement le mois d'août 2007. Ce n'est qu'à ce 

                                            
5  Voir Carter c. R., 1986, R.C.S. 981; Jolicoeur c. Avocats, T.P. 1991-10-29 rapportée à [1991] 

D.D.C.P 242. 
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moment qu'il aurait pour la première fois réclamé de les voir, visionner, examiner ou 

vérifier. 

[13] Par ailleurs, une requête en arrêt des procédures ne doit être accordée 

qu'exceptionnellement et que dans les cas les plus manifestes. 

[14] Ainsi le requérant doit faire la preuve d'un préjudice à ce point grave relativement 

à l'équité du processus disciplinaire qu'il mène inévitablement à la conclusion que son 

droit de présenter une défense pleine et entière a été compromis.6 Tel que l'a déjà écrit 

le comité à une autre occasion, la simple preuve d'obstacles ou d'inconvénients ne peut 

suffire. 

[15] En l'espèce, la preuve qui a été présentée au comité n'a pas démontré que les 

éléments invoqués par l'intimé, soit l'étendue des délais et la présumée ou possible 

absence de documents, aient porté significativement atteinte à sa capacité de présenter 

une défense pleine et entière aux chefs d'accusation portés contre lui. 

[16] En somme, le comité n'est pas en présence d'un de ces cas manifestes qui le 

justifierait d'ordonner l'arrêt des procédures. 

[17] La requête de l'intimé en arrêt des procédures sera rejetée. 

Les chefs d’accusation 1, 3, 9, 23 et 43 

[18] L'intimé est accusé, aux chefs d'accusation 1, 3, 9, 23 et 43, de ne pas avoir agi 

dans l'intérêt de ses clients en effectuant divers transferts des actifs de ces derniers de 

                                            
6  Voir Ptack c. Comité de discipline de l'Ordre des dentistes, [1993] R.L. 305 (C.A.) 
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l'option « frais de sortie » à l'option « frais d'entrée » avant l'échéance des frais de 

sortie, lesdites opérations leur occasionnant des coûts injustifiés. 

[19] Or la preuve qui a été soumise au comité a clairement établi qu'alors que les 

clients avaient fait l'achat des fonds en cause avec des frais de sortie (frais différés), 

ceux-ci ont été vendus par l'entremise de l'intimé avant l'échéance desdits frais, 

entraînant en conséquence des coûts pour ces derniers. L'intimé a ensuite réinvesti le 

produit de la vente dans les mêmes fonds mais avec des frais d'entrée. 

[20] Aucune explication ou justification valable ou convaincante démontrant le bien-

fondé, l'à-propos ou l'intérêt des clients dans ces transactions (qui leur occasionnaient 

des frais) n'a été présentée au comité. 

[21] Mme Carole Ferderber (Mme Ferderber), engagée en 2004 auprès du cabinet 

Groupe Futur inc. (Groupe Futur) pour travailler avec l'intimé, qui la présentait à ses 

clients, avait d'ailleurs alors reçu des questionnements de la part de certains d'entre eux 

à l’égard de ces transactions. 

[22] Voici comment elle décrit ce qui se serait passé avec l'un de ceux-ci : 

Notes sténographiques du 27 avril 2007, p. 178  

« Et là, quand il est arrivé au bureau, il est arrivé au bureau à une heure (13h00) 
de l'après-midi puis il est reparti à sept heures (19h00) le soir, parce qu'il me 
disait que pour lui, il y avait des choses qui semblaient anormales dans les 
relevés, puis que son comptable lui avait dit qu'il avait payé des frais en trop. » 
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[23] Révisant le dossier du client, elle se serait rendu compte que certains fonds ne 

comportant « aucuns frais » avaient été remplacés par exactement les mêmes fonds 

mais, comme elle le dit : « avec des frais ». 

[24] Elle aurait d'abord cru : « Ça se peut pas il doit y avoir une erreur. » 

[25] Interrogée sur cette réflexion, voici ce qu'elle a déclaré : 

Notes sténographiques du 27 août 2007, p. 180  

« Q. Pouvez-vous qualifier, pourquoi dites-vous ça ne se peut pas, il doit y avoir 
une erreur? 

R. Bien, on ne change pas un fonds avec, un fonds à frais… Charger des frais 
au client, parce que là ça occasionnait des frais au client, parce qu'il n'était pas à 
maturité de frais de sortie, alors le client payait des frais, mais le placement était 
remis dans le même fonds, à frais d'entrée. Ça fait que je me suis dit il y a une 
erreur. » 

[26] Devant toutefois conclure à des irrégularités, elle aurait avisé le cabinet de la 

situation. Celui-ci aurait alors convenu d'indemniser les clients en cause. La décision 

aurait été prise en juillet 2005. 

[27] Dans le but de se défendre des accusations portées contre lui, l'intimé a laissé 

entendre que ces transactions procuraient aux clients « la liberté de pouvoir changer de 

fonds » et les positionnaient de façon avantageuse à l'égard d'opérations futures 

(lorsque la possibilité ou l'opportunité de transactions intéressantes surviendrait). 

[28] Or, en l'espèce il n'y avait aucun intérêt pour les clients à précipiter des 

transactions de vente de fonds occasionnant des frais de sortie puisque les 

« pénalités » engendrées par la vente avant terme de ces fonds diminuaient avec le 
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temps. Si des transactions intéressantes devaient survenir, il leur était toujours loisible 

de vendre alors les fonds. 

[29] Par ailleurs, bien que l'intimé ait invoqué qu'il n'a pas agi « dans son intérêt 

financier » puisque les transactions en cause ne lui rapportaient aucune commission 

directe, la réalité est qu'il en bénéficiait puisque sa commission de suivi ou les frais de 

service qui lui étaient accordés sur les fonds augmentaient. 

[30] M. Mario Gemme (M. Gemme), directeur de la conformité chez Promutuel 

Capital qui a analysé le dossier en a témoigné. 

[31] Voici ce qu'a déclaré M. Gemme : 

Notes sténographiques du 27 août 2007 p. 90, 91 

 « R. O.K. Lorsqu'on est en frais de sortie, en frais, ce qu'on appelle DSC, ce 
qu'on a mentionné ce matin, la commission est versée au représentant, en 
moyenne cinq (5) à six pour cent (6%), et chaque année, la compagnie de fonds 
va verser, sur une période mensuelle pour la plupart maintenant, parce qu'à 
l'époque ce n'était pas mensuellement, ils vont verser point cinq pour cent (.5%) 
de frais de service, qu'on appelle, on appelle les frais de service, c'est point cinq 
(.5%), sur la valeur du portefeuille. 

Q. C'est essentiellement la commission, pour le représentant? 

R. Bien, on appelle ça un frais de service… 

Q. Oui. 

R. … et une continuité de services pour le représentant, parce qu'il a touché sa 
commission au départ, de cinq pour cent (5%), par exemple, et par la suite, bien, 
ça, ça donne point cinq pour cent (.5%), annuellement, de frais de service. Si le 
fonds est acheté dans le même fonds, mais en frais d'entrée, au lieu d'être point 
cinq pour cent (.5%) de commission, de frais de service, c'est un pour cent (1%). 
Ça double, le montant. Donc, dans une situation semblable, ce que je peux dire, 
c'est que le DSC n'y étant plus, transférant aux frais d'entrée, la commission de 
suivi tombait à un pour cent (1%). Doublait, à ce moment-là, annuellement. » 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 9 janvier 2009 - Vol. 6, n° 1 70

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0658  PAGE : 20 
 
 

[32] La plaignante s'étant déchargée de son fardeau de preuve sur ces chefs, l'intimé 

sera déclaré coupable sur ceux-ci. 

Le chef d'accusation 4 

[33] À ce chef, l’intimé est accusé, alors qu’il acceptait de vendre son bloc d’affaires 

dans Groupe Futur à Norbourg Groupe Financier inc., vente : 

a) en vertu de laquelle il s’engageait à transférer les actifs de ses clients 

vers les fonds Norbourg et; 

b) suite à laquelle le président de Norbourg Groupe Financer inc., M. Vincent 

Lacroix, a financé la nouvelle entreprise de l’intimé, Planures Nord-Ouest 

inc. 

de s’être placé en situation de conflit d’intérêts. 

LE CONTEXTE FACTUEL 

[34] Le contexte factuel révélé par la preuve présentée à l’égard de ce chef peut se 

résumer comme suit : 

[35] Un représentant de l'Estrie aurait communiqué avec l'intimé pour l'aviser que 

M. Vincent Lacroix (M. Lacroix) semblait démontrer un intérêt pour l'acquisition du 

cabinet de services financiers Groupe Futur inc. (Groupe Futur). 

[36] L'intimé, qui était propriétaire de 24.76 % des actions de Groupe Futur, ne 

connaissait alors que peu ou pas M. Lacroix. 
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[37] Une première rencontre entre M. Lacroix et les actionnaires de Groupe Futur 

aurait eu lieu en février 2003. Elle aurait été suivie d'une seconde rencontre en mars de 

la même année. 

[38] Puis, le ou vers le 9 avril 2003, bien qu'un document écrit constatant celle-ci n'ait 

été signé que beaucoup plus tard, une entente serait intervenue pour la vente de 

l'entreprise. Le prix de vente aurait été fixé à une somme excédant 1 500 000 $. 

[39] Dans le cadre des négociations ayant mené à la transaction, un projet de contrat 

de vente intitulé : « Pour fins de discussion seulement » contenant une clause 

« d'incitation » a été préparé et examiné. 

[40] En vertu de celle-ci, les actionnaires de Groupe Futur s'engageaient à transférer 

en partie (au moins 25 %) les actifs sous gestion de leurs clients dans des produits 

financiers gérés par Norbourg Services Financiers inc. (Norbourg) ou une société liée 

sous peine de voir autrement le prix de vente diminué. 

[41] Ladite clause « d'incitation » se lisait comme suit : 

« 3. AJUSTEMENT DU PRIX D'ACHAT 

3.1 Les Vendeurs s'engagent à ce qu'au moins 25 % des Actifs sous gestion soient transférés 
dans des produits financiers gérés par Norbourg Services Financiers inc. ou une société 
liée. 

3.2 Dans l'éventualité où les Vendeurs ne respectent pas les objectifs mentionnés au 
paragraphe 3.1 ci-avant, les Versements subséquents seront ajustés de la façon suivante : 

3.2.1 Versement 2 = Solde x actifs dans Fonds Norbourg (@ 6 mois) 

 25 % des Actifs sous gestion 

3.2.2 Versement 3 = Solde x actifs dans Fonds Norbourg (@ 12 mois) – Versement 2 
 25 % des Actifs sous gestion 
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3.2.3. Versement 4 = Solde x actifs dans Fonds Norbourg (@ 18 mois) - £ Versements 2, 3 

  25 % des Actifs sous gestion 

3.2.4. Versement 5 = Solde x actifs dans Fonds Norbourg (@ 24 mois) - £ Versements 2, 3, 4 

 25 % des Actifs sous gestion 

3.2.5. Versement 6 = Solde x actifs dans Fonds Norbourg (@ 30 mois) - £ Versements 2, 3, 4, 5 

 25 % des Actifs sous gestion 

3.3 La valeur des actifs sous gestion transférés dans des produits financiers gérés par Norbourg 
Services Financiers inc. ou une société liée (le numérateur des formules prévues au paragraphe 
3.2 ci-avant) servant à déterminer les montants des Versements subséquents ne comprendra pas 
la valeur des actifs sous gestion attribuables à un représentant ayant fait l'objet d'une transaction 
séparée de celle prévue aux présentes. » 

[42] Selon la preuve présentée au comité, elle ne s'est cependant pas retrouvée dans 

le contrat écrit confirmant l'entente du 9 avril 2003 qui, tel que précédemment 

mentionné, a fait l'objet de signatures par les parties bien après cette date. 

[43] Par ailleurs, selon le témoignage de M. Larry Davidson (M. Davidson), un des 

actionnaires de Groupe Futur, le premier paiement de M. Lacroix en exécution de ses 

obligations en vertu de la transaction de vente intervenue aurait été émis en tenant 

compte des calculs mentionnés à la « clause d'incitation ». 

[44] Devant cette situation, M. Davidson se serait empressé de communiquer avec 

M. Lacroix qui aurait reconnu avoir commis une erreur. Ce dernier aurait par la suite 

transmis aux actionnaires un paiement corrigé faisant abstraction des dispositions 

mentionnées à la « clause d'incitation ». 

[45] Néanmoins, après la vente des actions de Groupe Futur à M. Lacroix, un certain 

nombre de clients de l'intimé, sur sa recommandation et par son entremise, 

transférèrent leurs placements ou une partie de ceux-ci dans des produits financiers 

gérés par Norbourg ou une société liée. 
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[46] Par ailleurs, quelque temps après la vente de Groupe Futur à M. Lacroix, soit le 

ou vers le 30 septembre 2003, l'intimé cédait à Groupe Futur inc. ses « actifs sous 

gestion » d'une valeur de 16 174 703 $ pour une somme de l'ordre de 600 000 $. 

[47] Enfin, au moment de la vente de Groupe Futur à M. Lacroix, l'intimé était à 

mettre sur pied pour son compte une entreprise dans le domaine de la production de 

paillis de bois du nom de « Planures du Nord-Ouest inc. » (Planures). 

[48] Au cours des discussions avec M. Lacroix, ce dernier l'aurait questionné sur ses 

plans pour l'avenir et l'intimé lui aurait fait part de son projet d'affaire. M. Lacroix aurait 

alors manifesté un intérêt à « financer » celui-ci. 

[49] Au début l’intimé aurait plus ou moins cru aux propositions de M. Lacroix et 

aurait persisté dans les démarches qu'il avait engagées auprès de certaines institutions 

financières dans le but d'obtenir du financement pour son entreprise. 

[50] Toutefois, M. Lacroix lui aurait éventuellement transmis une offre de financement 

comportant un taux d’intérêt et/ou des conditions à ce point avantageuses qu'il aurait 

finalement décidé d'accepter la proposition de ce dernier. 

[51] Entre mars 2003 et le 18 février 2004, M. Lacroix débourse ainsi au bénéfice de 

l'intimé ou de ses sociétés des sommes importantes. Aucun document écrit ne 

confirme, au moment où elles sont effectuées, les transactions en cause. 

[52] Ce n'est en effet qu'à cette dernière date, soit le 18 février 2004, qu'un acte de 

prêt intervient entre M. Lacroix et « Planures ». Il y est notamment mentionné que le 
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prêteur consent à l'emprunteur un prêt au montant de 1 230 000 $ et que ledit prêt a 

déjà été encaissé par ce dernier. 

[53] À la même date intervient également un acte de prêt entre M. Lacroix et 9097-

1748 Québec inc. qui est la société de l'intimé qui détient le terrain sur lequel l'usine liée 

à son entreprise est ou doit être construite. Ledit contrat spécifie un prêt au montant de 

300 000 $. 

ANALYSE ET CONCLUSIONS 

[54] La plaignante, tel qu'il appert de ce chef d'accusation, soutient que lors de la 

vente de son bloc d'affaires dans Groupe Futur, l’intimé s’est placé en situation de 

conflit d’intérêts d’une part, en s’engageant à transférer les actifs de ses clients dans les 

fonds Norbourg et, d’autre part, en acceptant que M. Lacroix finance son entreprise, 

« Les Planures ». 

a)  L’engagement à transférer les actifs de ses clients 

[55] Relativement à cet aspect des choses, l’intimé invoque que si le document 

« pour fins de discussion » comportait une disposition en vertu de laquelle il s’engageait 

à transférer en partie les actifs de ses clients dans des produits financiers gérés par 

Norbourg, l’entente définitive signée par les parties (document P-4) ne comporte pas 

une telle disposition, les actionnaires de Groupe Futur ayant refusé de souscrire à celle-

ci. 

[56] Au soutien de ses prétentions, il souligne qu’alors que la convention d’achat 

d’actions (P-4) a été signée par tous et initialisée à chacune des pages, le document 
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intitulé « projet pour fins de discussion seulement » ne comporte aucune signature et 

n'a pas été initialisé. 

[57] Il rappelle que tous les témoins entendus ont été catégoriques à l'effet que 

l'entente entre les parties pour la vente de Groupe Futur a été conclue le 9 avril 2003 

puis confirmée par la suite, par écrit, dans le document P-4 portant ladite date mais 

signé beaucoup plus tard. 

[58] Il soutient que le transfert des actifs de certains clients vers les fonds Norbourg 

s'est effectué à la demande ou avec le consentement de ces derniers dont il était par 

ailleurs proche ainsi qu'attentif aux besoins et aucunement dans le but de satisfaire à un 

engagement auprès de M. Lacroix. Il soumet que les fonds Norbourg qui comportaient à 

l'époque, selon les informations alors disponibles à tous, des rendements réguliers, 

stables et intéressants répondaient à leur recherche de placements de qualité. 

[59] Selon son témoignage, le rendement annuel obtenu par ses clients des fonds 

Norbourg « débentures convertibles » se serait chiffré à une moyenne de 8.55 % alors 

que les fonds Norbourg « actions situations spéciales » auraient généré des 

rendements approximatifs de 13 %. Il invoque que cela fait la démonstration que ses 

recommandations à l'époque étaient appropriées, ont été faites en toute bonne foi de sa 

part et nullement afin de donner suite à une exigence de M. Lacroix. 

[60] Ainsi, bien que malgré les affirmations de l'intimé, notamment à cause de la 

contemporanéité des événements et du fait qu'il n'est pas contesté qu'une clause 

« d'incitation » a été discutée lors de la vente de Groupe Futur, il ne soit pas impossible 

de penser, que le transfert des actifs de certains de ses clients vers les fonds Norbourg 
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puissent avoir été effectués à la suite d'un engagement envers M. Lacroix, le comité 

doit néanmoins conclure que cela ne lui a pas été démontré de façon prépondérante. 

[61] Examinons maintenant la question du financement de « Planures ». 

b) Le financement de Planures du Nord-Ouest inc. 

[62] L’intimé soutient que pas plus qu'il n'a initié l’offre d’achat de Groupe Futur, il n'a 

initié le financement de Planures par M. Lacroix. 

[63] Il soumet que n’importe quel homme d’affaires raisonnable à la recherche d'un 

financement aurait adhéré à l’offre proposée par M. Lacroix et que cela ne peut lui être 

reproché. 

[64] Par ailleurs, sur la qualité des fonds suggérés à ses clients, soit les fonds 

Norbourg, il soutient que ceux-ci comportaient à l'époque, tel que précédemment 

mentionné, des rendements réguliers, stables, intéressants sur papier et qu'il était donc 

justifié de les recommander à ces derniers. Il invite le comité à conclure que le 

financement de Planures par M. Lacroix n'a été d'aucune façon un facteur déterminant 

dans le transfert des actifs de ses clients vers les fonds Norbourg. 

[65] Or, même si le comité devait souscrire à cet argument, la preuve a néanmoins 

révélé qu'à l'exception de M. François Gaudreau (M. Gaudreau) l'intimé a fait défaut 

d'aviser ses clients de son lien d'affaires avec M. Lacroix à la suite du financement par 

ce dernier de « Planures ». 
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[66] Il est clair de la preuve présentée au comité que l’intimé a, pour son entreprise 

« Planures », profité d’un financement privilégié de la part de M. Lacroix et que les 

clients en cause n’ont pas été prévenus de la situation (sauf M. Gaudreau). 

[67] Or, appelé à orienter sinon à influencer ses clients sur l’opportunité de placer 

leurs avoirs dans les fonds Norbourg, l’intimé s’est alors placé dans une situation où les 

intérêts en présence étaient tels que son jugement ou sa loyauté pouvait être 

questionné ou mis en cause. 

[68] L'acceptation pour son entreprise d’un financement d’envergure par M. Lacroix 

était de nature à engendrer un conflit d’intérêts entre lui et les clients dont il dirigeait les 

avoirs vers les fonds Norbourg et l’intimé le savait ou aurait dû le savoir. 

[69] Lorsque le discernement ou la liberté d'action du représentant n'est pas à l'abri 

de quelque forme d'influence ou de conflit avec des intérêts extérieurs significatifs, les 

intérêts de ses clients peuvent être compromis. 

[70] Clairement et objectivement avertis de la situation, certains clients de l'intimé 

auraient peut-être pu choisir de leur plein gré d'accorder leur consentement à la 

poursuite de leurs affaires avec ce dernier mais pour ce faire, ils auraient dû être 

prévenus et placés dans la situation d'y consentir librement si cela leur convenait, ce qui 

n'a pas été fait. 

[71] Il y avait en l'espèce un risque important que les intérêts de l'intimé et ceux de 

ses clients puissent diverger. Ses devoirs envers eux et ses intérêts personnels 

risquaient d'être en opposition. Son jugement ou sa loyauté pouvait être 
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défavorablement affecté. Son indépendance professionnelle pouvait être questionnée. Il 

a été fautif en faisant défaut de les en aviser. 

[72] Enfin, pour permettre de conclure à une faute disciplinaire, il n'était pas 

nécessaire qu'une preuve d'un préjudice comportant un lien avec le reproche invoqué 

soit présentée. 

[73] La faute en droit disciplinaire, en opposition à la faute en matière civile, se définit 

sans considération des résultats du geste reproché. 

[74] Me Sylvie Poirier, dans son recueil « La discipline professionnelle au Québec » 

publié aux Éditions Yvon Blais en 1998, écrit à la page 39 : « Contrairement à la faute 

civile, la plainte disciplinaire est sans égard aux conséquences de l'acte posé ». 

[75] L’intimé sera donc déclaré coupable sur ce chef. 

Chef d’accusation 10, 24, 33, 34, 38 et 44 

[76] À ces chefs, il est reproché à l’intimé, aux périodes concernées, d’avoir 

« chargé » à ses clients des honoraires pour services rendus sans leur dévoiler le fait 

qu’il recevait alors en plus des commissions. 

[77] Or, tous les consommateurs qui ont témoigné ont déclaré, soit qu'ils n'ont eu ou 

ne se souviennent pas d'avoir eu une véritable explication concernant les honoraires de 

gestion qui leur ont été chargés, ou soit qu’ils ont cru ou compris que ceux-ci 

représentaient la totalité de la rémunération dont bénéficiait l'intimé pour ses services. 
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[78] Dans le cas de Mme Annie Boever (chef numéro 10), elle a signé une 

convention autorisant Groupe Futur inc. à prendre sur ses comptes des frais équivalant 

à 1,5 %, calculés sur la valeur totale de ses actifs « à la fin de la dernière année civile 

terminée ». Elle a également signé plusieurs factures provenant de Groupe Futur. 

[79] Or, interrogée au sujet de ces factures, Mme Boever a déclaré ce qui suit : 

Notes sténographiques du 7 mai 2008, p. 15 et 16 

« Q. Alors, qu'est-ce qui a été discuté, avec monsieur Duval, c'est monsieur 
Duval qui vous a présenté ces factures-là? 

R. Oui. 

Q. Pour ce qui est de sa rémunération en ce qui concerne vos comptes, au 
moment où on vous a présenté ces factures? 

R. Bien, c'était pour, au lieu d'avoir des frais de gestion dans les comptes, 
comme j'avais avant, après, on payait tant par année, tant de pour cent, ou je ne 
sais pas combien, c'étaient les frais pour l'année. Et puis, on pouvait déduire les 
factures de l'impôt, et tout était parfait. 

Q. Est-ce qu'il y avait d'autres factures ou frais? 

R. Pas à ce que je sache, mais, d'après moi, c'était ça que je payais pour ses 
frais de gestion, ses frais de, ce qu'il faisait pour moi. » 

[80] Quant à Mme Johanne Beauvais (chef numéro 24) qui a payé elle aussi des 

factures de gestion, elle a témoigné comme suit : 

Notes sténographiques du 31 août 2007, p. 112 

« Q. Vous savez pourquoi vous avez payé? 

R. C'est des frais. 

Q. Oui. Monsieur Duval vous les a expliqués? 

R. C'était pour s'occuper de mon compte durant l'année, les frais que je devais 
payer pour l'année. » 
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[81] Peu auparavant, elle avait déclaré : 

Notes sténographiques du 31 août 2007, p. 78 et 79 

« Q. Est-ce que celui-ci vous a informée de sa rémunération ou de sa méthode 
de rémunération? 

R. Non. Non, pas du tout. 

Q. Est-ce que vous saviez comment il faisait ses sous, monsieur Duval? 

R. Non, pas du tout. 

Q. Avec vos comptes? 

R. Non. Pas du tout. 

Q. Est-ce qu'il y avait eu des discussions avec lui à cet égard? 

R. Non. » 

[82] La situation est semblable dans le cas de François Gaudreau et Violaine Audet 

(chefs 33 et 34). 

[83] Voici le témoignage de Violaine Audet : 

Notes sténographiques du 28 août 2007, p. 149 et 150 

« Q. On va commencer par vos documents à vous, si vous voulez bien. Alors, 
vous avez, en deuxième page de l'onglet 41, une facture du quatre (4) avril deux 
mille un (2001), qui porte votre nom, compte REER, est-ce que vous savez de 
quoi il s'agit? 

R. Bien, c'est une facture de frais de gestion. 

Q. Pour l'année? 

R. Deux mille un (2001). 

Q. Alors, qu'est-ce que vous avez compris de cette facture, est-ce que ça avait 
fait l'objet d'une discussion avec monsieur Duval? 

R. Je ne me souviens pas qu'on en ait discuté, je sais que, à un moment donné, 
on a arrivé avec des factures et puis il nous a dit que c'était déduction d'impôt et 
puis que c'était pour les frais de notre portefeuille. 
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Q. Préalablement à deux mille un (2001), est-ce qu'il y avait eu de telles 
factures? 

R. Non. 

Q. François Gaudreault a également reçu des factures? 

R. Oui. » 

[84] Quant à Mme Suzie Ayotte (chef 38), elle déclare : 

Notes sténographiques du 5 mai 2008, p. 10 et 11 

« Q. Alors, comment en sommes-nous arrivés à ces factures? 

R. Je ne pourrais, je ne pourrais pas vous dire en quoi consistaient ces factures-
là, on n'a pas eu, je ne me rappelle pas avoir des explications de monsieur 
Duval, par rapport à, le pourquoi de cette facture-là, vu qu'on n'en avait pas eu 
avant. 

Q. Vous faites affaire avec monsieur Duval, dites-vous, depuis mil neuf cent 
quatre-vingt-seize (1996), vous lui avez confié vos placements? 

R. Oui. 

Q. Que savez-vous de sa rémunération? 

R. Je me souviens qu'on lui avait posé la question comment il était payé, puis il 
nous a dit que c'était au travers, c'était une commission avec les placements 
qu'on faisait, à l'intérieur de nos placements. » 

[85] Elle ne se souvient pas, elle non plus, d'avoir eu des explications claires de 

M. Duval relativement à l'entente de gestion de portefeuille et de placements qu'elle a 

signée. 

[86] Son témoignage est corroboré par celui de M. Jérôme Chabot. Ce dernier ne se 

rappelle pas, lui non plus, que l'entente ait été discutée avec M. Duval. 

[87] De plus, M. Mario Gemme, directeur de la conformité chez Promutuel qui a 

révisé les dossiers des clients en cause, a témoigné qu'après analyse et examen de 
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ceux-ci il n'a pu trouver aucune justification aux frais de gestion qu'en plus de ses 

honoraires l'intimé a réclamés à ses clients. 

[88] Aussi, bien que l'intimé, qui admet avoir facturé des honoraires à ses clients en 

plus de ses commissions, ait prétendu que « ça leur a été expliqué », la prépondérance 

de la preuve est à l'effet que soit aucune explication ne leur a été communiquée, soit 

que lesdites explications ne leur ont pas été convenablement livrées. 

[89] L'intimé sera donc déclaré coupable sur les chefs 10, 24, 33, 34 et 38. 

[90] Quant au chef 44, celui-ci sera rejeté. Le consommateur en cause étant décédé, 

il n'a pu témoigner. Bien que M. Gemme ait déclaré que l'étude du dossier ne lui a pas 

permis, comme dans les cas précédents de découvrir une justification aux frais de 

gestion réclamés par l'intimé, cette preuve n'est pas suffisante en elle-même pour 

permettre au comité de conclure que la plaignante s'est déchargée de son fardeau de 

preuve sur ce chef. 

Chefs d’accusation 6, 7, 11, 13, 15, 18, 20, 22, 30, 31, 32, 36, 40, 45 

[91] À ces chefs, il est reproché à l’intimé, alors qu'il faisait souscrire et adhérer ses 

clients aux fonds d'investissement Norbourg, de leur avoir fourni de l'information 

trompeuse ou incomplète notamment quant aux caractéristiques et objectifs des 

placements, aux risques, aux frais applicables, à l'obligation pour ces derniers de 

modifier les placements et quant au potentiel de rendement des fonds et de plus, en ne 

leur remettant pas de prospectus. 

[92] À l'égard de ces chefs, les consommateurs en cause ont témoigné comme suit. 
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[93] Selon M. Roger Perron (chef numéro 6), lors de la souscription des fonds 

Norbourg, l'intimé ne lui aurait laissé aucun document important. Si l'on se fie à ses 

affirmations, ni le prospectus des fonds Norbourg ni un quelconque document de même 

nature ne lui aurait été présenté. 

[94] Voici son témoignage : 

Notes du 29 août 2007, p. 93 et 94 

« Q. Je vais vous demander, allez à l'onglet 7, s'il vous plaît. C'est un document 
qui s'appelle «Prospectus simplifié», du seize (16) décembre deux mille deux 
(2002), qui contient trente-sept (37) pages. Est-ce que vous n'avez jamais eu ce 
document? 

R. Non. 

Q. Est-ce que vous avez déjà eu ce document? 

R. Je  n'ai jamais vu ça. 

Q. Vous n'avez jamais vu ça? 

R. Non. 

Q. Ou un document similaire qui s'appelle «prospectus»? 

R. Non, je n'ai jamais vu de prospectus. 

Q. Est-ce qu'une, un tel document vous a été remis par monsieur Duval le vingt-
trois (23) janvier deux mille quatre (2004)? 

R. Non, non, non, je n'ai jamais vu ça. » 

[95] Relativement à sa connaissance des caractéristiques du produit financier en 

cause, voici ce qu'il a déclaré : 

Notes sténographiques du 29 août 2007, p. 95 

« Q. Maintenant, plus particulièrement les fonds Norbourg dans lesquels vous 
avez investi, est-ce que vous en connaissez la nature ou la structure? 
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R. Non. 

Q. Est-ce qu'il y a eu des explications qui ont été données sur ce qu'il en était? 

R. Non, non, pas vraiment, non. 

Q. Par monsieur Duval, j'entends? 

R. Non, non, non. » 

[96] Selon Mme Suzanne Bolduc (chef numéro 7), les fonds Norbourg lui auraient été 

présentés comme la « Cadillac » des placements, comme un investissement garanti à 

100 %. 

[97] Par ailleurs, elle n'aurait jamais vu de prospectus de Norbourg : 

Notes sténographiques du 30 août 2007, p. 200 

« Q. Je vous exhibe ici la pièce P-7, qui est un document qui s'appelle 
prospectus simplifié du seize (16)… 

R. Non. Jamais vu ça chez nous. 

Q. Vous n'avez jamais vu ça chez vous? 

R. Non. Je n'ai jamais vu ça chez nous. » 

[98] Enfin, lors de la visite de M. Duval le 3 juin 2003, journée où elle souscrivit aux 

fonds Norbourg, aucun document ne lui aurait été remis. 

[99] Son témoignage est généralement corroboré par celui de son mari M. Jean-

Louis Bolduc. 

[100] Selon Mme Annie Boever (chef numéro 11), les risques rattachés au produit 

financier en cause n'auraient pas été discutés de façon spécifique. Elle faisait 

totalement confiance à l'intimé. 
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[101] Selon Mme Jacinthe Trottier (chef numéro 13), lors de la souscription des fonds 

Norbourg il ne lui a pas été demandé de prendre connaissance du prospectus simplifié 

de la compagnie. Elle n'a ni vu ni lu un tel document. 

[102] Selon Mme Mireille Brochu (chef numéro 15), l'intimé lui aurait représenté qu'il 

s'agissait d'un placement sûr à 100 %. Aucun prospectus ne lui aurait été remis. 

[103] Quant à Mme Colette St-Pierre (chef numéro 20), après que lui eut été exhibé le 

prospectus simplifié des fonds Norbourg, elle a déclaré que le document ne lui disait 

rien, qu'elle n'avait jamais vu un tel document et que les risques rattachés à 

l'investissement n'avaient pas fait l'objet de discussion avec l'intimé. 

[104] Quant à Mme Rolande Beauvais (chef numéro 22), elle a témoigné à l'effet qu'il 

n'y avait pas eu, lors de sa rencontre avec l'intimé, de discussions en regard des 

risques attachés aux fonds Norbourg. Elle n'aurait jamais vu et on ne lui aurait jamais 

remis le prospectus des fonds Norbourg. 

[105] Son témoignage est corroboré par celui de son mari, M. Germain Beauvais. Ce 

dernier a déclaré n'avoir jamais vu le prospectus des fonds Norbourg avant son 

témoignage et ne l'avoir jamais examiné. 

[106] Quant à Mme Johanne Beauvais, la fille du couple précité, elle a déclaré n'avoir 

jamais vu, elle non plus, le prospectus des fonds Norbourg et a affirmé que celui-ci ne 

lui a jamais été remis. 
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[107] Pour ce qui est de Mme Monique Gilbert et de son mari M. Gérard Gilbert (chefs 

numéros 30 et 31), celui-ci a témoigné à l'effet qu'ils ont rencontré ensemble l'intimé et 

que ce dernier ne leur a pas alors remis copie du prospectus des fonds en cause. 

[108] Par ailleurs, ils auraient été informés par l'intimé, qu'il n'y avait aucun risque au 

placement proposé. De plus, ce dernier leur aurait laissé entendre que ledit placement 

leur garantissait un rendement de 8 % net après le paiement des frais de gestion. 

[109] Quant à M. Pierre Gilbert (chef numéro 32), son témoignage corrobore 

généralement celui de son père Gérard Gilbert. Il a rencontré l'intimé avec ses parents. 

Ce dernier leur aurait représenté un rendement assuré et sans risque de 8 %, les frais 

de gestion de 1,5 % étant payés. Il a déclaré qu'il n'a jamais vu de prospectus ou de 

document semblable. 

[110] Quant à Mme Violaine Audet (chef numéro 36), elle a témoigné à l'effet qu'elle 

ne connaissait pas grand-chose aux placements et qu'elle avait une confiance aveugle 

en l'intimé. 

[111] Par ailleurs, le ou vers le 14 janvier 2004, lors de leur souscription à des fonds 

Norbourg, l'intimé ne leur aurait laissé, ni à elle ni à son mari, M. François Gaudreau, 

aucun document ou prospectus. D'ailleurs, elle ne se souvient pas que l'intimé soit 

jamais arrivé avec un prospectus. 

[112] Enfin Mme Suzie Ayotte (chef numéro 40) a témoigné que, le 15 novembre 

2004, lorsque l'intimé s'est présenté chez elle accompagné de Mme Ferderber elle n'a 

pas vu de prospectus et on ne lui a pas laissé de documentation. Le placement en 
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cause lui aurait été présenté comme « sûr au boutte » par l'intimé. Elle ne se « rappelle 

pas d'avoir eu des informations de monsieur Duval au sujet des risques ». 

[113] Son témoignage est corroboré sur certains aspects par celui de M. Jérôme 

Chabot qui était présent lors de la visite de l'intimé. 

[114] En résumé, les témoins qui étaient pour la plupart sinon tous des clients de 

longue date de l'intimé, qui possédaient peu de connaissances dans le domaine du 

placement et qui se fiaient entièrement à lui ont généralement livré des témoignages de 

même nature. D'une part, lors de leur rencontre, ce dernier les a incités, dans quelques 

cas fortement, à transférer certains ou l'ensemble de leurs actifs dans les fonds 

Norbourg. À quelques-uns, il a déclaré qu'il leur garantissait des rendements de 8 % net 

après paiement des frais de gestion. D'autre part, dans l'ensemble il leur a donné peu 

ou pas de véritables explications ou informations sur la nature des placements qu'il leur 

proposait ou à tout le moins il ne s'est pas assuré que celles-ci soient bien comprises 

ou retenues. Il leur a fait signer des documents non remplis ou non complétés, ne leur a 

pas exposé clairement ce qui se retrouvait sur ces documents et a soit fait défaut de 

discuter avec eux des risques du placement ou bien les a simplement avisés qu'il n'y 

avait aucun risque. Enfin, il ne leur a pas généralement laissé de copies des documents 

qu'ils signaient pas plus qu'il ne leur a remis ou transmis un prospectus. 

[115] Dans l'ensemble, ils ont présenté des dépositions sincères, convaincantes au 

plan de l'honnêteté et de la véracité. 

[116] Même si certaines contradictions ou incertitudes peuvent quelquefois être 

relevées dans quelques-unes de leur déposition, le comité ne croit pas devoir en tirer 
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d'inférence négative. Le caractère spontané de leurs réponses et généralement 

l'absence d'inconsistance majeure et d'exagération ont fait qu'ils sont apparus au 

comité dignes de foi. 

[117] Aussi, bien que l'intimé ait généralement contredit la version des faits de ces 

derniers, leur témoignage, notamment par leur effet combiné, justifie la conclusion à 

l'effet que lorsque l'intimé leur a fait souscrire et adhérer aux fonds d'investissement 

Norbourg, il a commis les fautes professionnelles qui lui sont reprochées. 

[118] L'intimé sera donc déclaré coupable sur les chefs  6, 7, 11, 13, 15, 18, 20, 22, 

30, 31, 32, 36 et 40. 

[119] Relativement aux chefs d'accusation 18 et 45 qui concernent M. Colomb Richard 

et M. Louis Saillant, ces derniers étaient décédés lors de l'audition de sorte qu'aucune 

preuve probante relativement à ce qui s'est passé entre eux et M. Duval n'a été 

présentée au comité. 

[120] La plaignante ne s'étant pas déchargée sur ces chefs de son fardeau de preuve, 

ceux-ci seront rejetés. 

Chefs d’accusation 5, 12, 17, 25, 27, 28, 29, 35 et 39 

[121] À ces chefs, il est reproché à l'intimé, alors qu'il faisait souscrire et adhérer ses 

clients aux fonds d'investissement Norbourg, d'avoir manqué à son devoir d'information 

envers eux en leur faisant signer des formulaires en blanc afin d'effectuer des 

opérations aux comptes de ces derniers, ne leur fournissant pas alors de façon 
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objective et complète, l'information requise et pertinente à leur compréhension et 

l'appréciation des opérations effectuées. 

[122] Or, de l'ensemble des témoignages des consommateurs en cause, il ressort que 

généralement, lors de leur souscription aux fonds Norbourg, ils ont été appelés à signer 

des formulaires non complétés et les informations qui leur auraient été nécessaires 

pour saisir la nature des transactions qui leur étaient proposées ne leur ont pas été 

adéquatement transmises ou auraient échappé à leur compréhension. 

[123] Ainsi M. Roger Perron (chef numéro 5) a témoigné de son absence de 

connaissance en regard des actions ou des débentures émises par Norbourg. Il a 

déclaré que le formulaire de souscription n'était pas rempli lorsqu'il l'a signé et que 

l'intimé avait l'habitude de lui faire signer des documents incomplets en lui disant qu'ils 

allaient ensuite être complétés par son bureau. 

[124] Son témoignage a été dans les grandes lignes corroboré par celui de son 

épouse, Mme Denise Charbonneau. 

[125] De la même façon, le témoignage du couple formé de Mme Jacinthe Trottier et 

de M. Laurent Gélinas (chef numéro 12) est à l'effet que l'intimé leur a présenté des 

formules de souscription non complétées qu'il les a invités à signer en leur laissant 

entendre qu'il les parachèverait à son bureau. 

[126] Mme Johanne Beauvais (chef numéro 25) quant à elle a déclaré elle aussi 

qu'elle a signé des formulaires en blanc. Elle cherchait des placements garantis. 

L'intimé a fait défaut de lui expliquer les risques du produit. 
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[127] Les membres de la famille Gilbert, soit Gérard et Pierre (chefs numéros 27, 28, 

29) ont témoigné à l'effet que lorsque leur mère Monique et eux-mêmes ont signé les 

formulaires d'adhésion aux fonds Norbourg, ceux-ci n'étaient pas complétés. Si l'on se 

fie au témoignage de Pierre Gilbert, le temps consacré auxdits documents et à la 

signature de ceux-ci aurait été très court. 

[128] Le témoignage de Mme Violaine Audet (chef numéro 35) est également à l'effet 

que les formulaires n'étaient pas entièrement remplis lorsqu'elle les a signés. 

[129] Tel que précédemment mentionné, lesdits consommateurs ont présenté des 

dépositions sincères, convaincantes au plan de l'honnêteté et de la véracité. 

[130] L'intimé sera en conséquence déclaré coupable des chefs d'accusation 5, 12, 

25, 27, 28, 29 et 35. 

[131] Quant aux chefs d'accusation 17 et 39, ils seront rejetés car la plaignante ne 

s'est pas déchargée de son fardeau de preuve sur ces chefs. 

[132] Dans le cas du chef 17, M. Colomb Richard qui était la personne concernée n'a 

pas témoigné : tel que précédemment mentionné, il était décédé. Dans le cas du chef 

39, aucune preuve n'a été présentée au comité à l'effet que les documents de 

souscription aux fonds Norbourg auraient été signés par les clients alors qu'ils n'étaient 

pas complétés. 
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Chefs 8, 14, 16, 19, 21, 26, 41, 42, 46 

[133] À ces chefs, il est reproché à l'intimé, alors qu'il faisait souscrire et adhérer ses 

clients aux fonds d'investissement Norbourg, de ne pas s'être assuré de bien connaître 

leurs profils d'investisseur et de n'avoir pu alors leur proposer des placements qui leur 

convenaient. 

[134] Dans le cas de la « retraitée » Mme Suzanne Bolduc (chef numéro 8), en 

réponses à ses interrogations relatives à la sécurité du placement qu'il lui proposait, 

l'intimé lui aurait déclaré : « Inquiète-toi pas Suzanne c'est safe, c'est garanti ». Par 

ailleurs, la preuve présentée au comité indique l'absence d'une véritable analyse des 

besoins de cette dernière ou de la préparation d'un profil d'investisseur. 

[135] Dans le cas de Mme Jacinthe Trottier et de M. Laurent Gélinas (chef numéro 

14), le couple venait de procéder à la vente de leur entreprise Transport Gélinas inc. Ils 

cherchaient un placement sûr pour y investir le produit de la vente. « On demandait de 

n'avoir que du sécure ». Ils s'acheminaient vers la retraite. Lors d'une rencontre d'assez 

courte durée au plan de la discussion des placements, à la suggestion de l'intimé, ils 

ont souscrit aux fonds d'investissement Norbourg sans qu'il n'y ait de véritable analyse 

de leurs besoins par l'intimé non plus que l'établissement ou la révision de leur profil 

d'investisseur. 

[136] Dans le cas de Mme Mireille Brochu (chef numéro 16), la preuve présentée au 

comité n'a révélé la préparation par l'intimé d'aucun profil d'investisseur alors que 

l'intimé lui suggérait des placements qui lui convenaient peu ou pas. 
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[137] Quant à Mme Colette St-Pierre (chef numéro 21), elle avait demandé à l'intimé 

un placement garanti parce qu'elle était insécure. Elle voulait quelque chose de plus 

sécuritaire que ce qu'elle possédait. La preuve présentée au comité n'a pas dévoilé la 

préparation d'un profil d'investisseur. 

[138] Dans le cas de Mme Johanne Beauvais (chef numéro 26), cette dernière 

cherchait des placements garantis. De la preuve qui lui a été présentée, le comité doit 

conclure que l'intimé n'a pas cherché à bien connaître le profil d'investisseur de cette 

dernière et lui a proposé des placements qui lui convenaient peu ou pas. 

[139] Dans le cas de Suzie Ayotte et Jérôme Chabot (chefs 41 et 42), l'intimé s'est 

présenté avec Mme Ferderber mais aucune preuve n'a été présentée à l'effet qu'il aurait 

alors véritablement cherché à bien connaître le profil d'investisseur de ses clients. 

[140] En conclusion, même si lors des transactions concernées l'intimé connaissait 

généralement les clients depuis bon nombre d'années, il avait néanmoins, au moment 

de celles-ci, l'obligation de procéder à vérifier alors de façon ponctuelle et spécifique 

leur profil d'investisseur. Or, le témoignage des clients précités et la preuve évaluée 

dans son ensemble mènent de façon prépondérante à la conclusion qu'au moment 

particulier de la souscription des produits d'investissement Norbourg l'intimé n'a pas 

cherché à réviser, revoir et à généralement bien s'assurer du profil d'investisseur de ses 

clients. 

[141] L'intimé sera déclaré coupable sur les chefs 8, 14, 16, 21, 26, 41 et 42. 
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[142] Dans le cas des chefs 19 et 46, la plaignante ne s'est pas déchargée de son 

fardeau de preuve. Tel que précédemment mentionné, les consommateurs en cause 

n'ont pas témoigné puisqu'ils étaient décédés. Ces chefs seront rejetés. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

DÉCLARE l'intimé coupable des chefs d'accusation 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 

11, 12, 13, 14, 15, 16, 20 à 38, 40 à 43; 

REJETTE les chefs d'accusation 17, 18, 19, 39, 44, 45 et 46; 

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de convoquer les parties et de 

fixer une date et une heure pour l'audition de la preuve et de leurs 

représentations sur sanction. 

 
 (s) François Folot____________________

Me FRANÇOIS FOLOT, avocat 
Président du comité de discipline 
 
(s) Kaddis Sidaros___________________
M. KADDIS R. SIDAROS, A.V.A., Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 
(s) Felice Torre _____________________
M. FELICE TORRE, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me René Vallerand 
DONATI MAISONNEUVE 
Procureurs de la partie plaignante 
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Me Jean McGuire 
McGUIRE, DUSSEAULT 
Procureurs de la partie intimée 
 
Date d’audience : 27, 28, 29, 30 et 31 août 2007, 4, 5, 6 et 7, 26, 27 et 28 mai 2008 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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 COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0694 et CD00-0695 
 
DATE :  11 décembre 2008 
______________________________________________________________________
 

Me Janine Kean Présidente 
Alain Côté, A.V.C. Membre 

LE COMITÉ : 

Ginette Racine, A.V.C. Membre 
______________________________________________________________________
 
Mme LÉNA THIBAULT, ès qualités de syndic de la Chambre de la sécurité financière 

Partie plaignante 
c. 
Mme HUGUETTE GAUTHIER ET RICHARD LANTHIER 

Parties intimées 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SUR SANCTION 

______________________________________________________________________

 

[1] Le 20 octobre 2008, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité 

financière s’est réuni au siège social de la Chambre, sis au 300, rue Léo-Pariseau, 

26e étage, à Montréal, pour procéder à l’audition des plaintes portées contre les intimés.  

[2] Cette audition faisait suite à la décision rendue le 14 octobre 2008, accordant 

une remise aux nouveaux procureurs des intimés pour leur permettre de se préparer 

adéquatement à l’audition des plaintes dont les dates avaient été fixées initialement aux 

14, 15, 16, 17, 20 et 21 octobre 2008. 
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[3] Dès le début de l’audition, le procureur de la plaignante informa le comité que les 

plaintes avaient fait l’objet d’amendements visant la formulation de certains chefs et ce 

avec le consentement des intimés.  Le comité accueillit les plaintes ainsi ré-amendées.  

[4] La plainte ré-amendée portée contre M. Lanthier fait état de plus de quarante et 

un (41) chefs d’accusations et celle portée contre Mme Gauthier fait état de cinq (5) 

chefs qui impliquent essentiellement les mêmes consommateurs.  

[5] Les intimés, présents à l’audition, ont enregistré chacun un plaidoyer de 

culpabilité à tous les chefs d’accusation portés contre eux par les plaintes ré-amendées 

reconnaissant non seulement les actes reprochés mais que ceux-ci constituaient des 

fautes déontologiques. 

[6] La plaignante produisit les pièces P-1 à P-62 ainsi qu’un résumé rapportant 

succinctement les circonstances entourant les principaux faits reprochés (P-63), le tout 

de consentement avec les procureurs des intimés. 

[7] L’intimé, Richard Lanthier, inscrit en tant que planificateur financier depuis 1999 

détenait également un certificat en courtage en épargne collective depuis le 

2 novembre 2000 mais fait, depuis le 1er juillet 2007, l’objet d’une suspension pour les 

deux disciplines pour non paiement de la cotisation à la CSF (P-2). 

[8] L’intimée, Huguette Gauthier, a été admise comme sociétaire de l’Association 

des intermédiaires en assurance de personne du Québec le 1er octobre 1989.  Elle a 

exercé ses activités en assurance jusqu’au 1er novembre 2007, date à laquelle elle a 

déposé son certificat auprès de l’Autorité des marchés (AMF) et s’est engagée à ne pas 

pratiquer dans aucune des disciplines pour lesquelles une certification de l’AMF est 
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requise et ce, jusqu’au jugement final sur la plainte la concernant (P-1 et décision du 

comité rendue le 1er novembre 2007). 

[9] La plainte ré-amendée portée contre M. Lanthier fait état de diverses infractions 

pouvant être résumées comme suit :  

1) Pour les chefs 1, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 17, 19, 22, 24, 26, 29, 31, 33, 35 et 37, avoir 
entre 2000 et 2007 fait souscrire à plus de 17 clients/consommateurs des billets 
à terme et procéder à des renouvellements alors qu’il n’était pas autorisé à les 
offrir en vertu de sa certification; 

2) Pour les chefs 2, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 18, 20, 23, 25, 27, 30, 32, 34, 36 et 38, de 
ne pas avoir, dans l’exercice de ses activités, sauvegarder son indépendance et 
éviter de se placer en situation de conflits d’intérêts; 

3) Pour les chefs 21, 28 et 39 avoir reçu en espèces ou autrement, à son nom 
propre, des argents de clients et s’être placé en conflit d’intérêts ne 
sauvegardant pas en tout temps son indépendance; 

4) Pour le chef 3, de ne pas sauvegarder son indépendance et éviter de se placer 
en situation de conflits d’intérêts en conseillant à sa cliente, dans l’exercice de 
ses activités, de souscrire à une police d’assurance-vie universelle; 

5) Pour le chef 16, d’avoir fait défaut de rendre compte à son client du placement 
effectué pour lui; 

6) Pour le chef 40, causant entrave au travail de l’enquêteur en l’induisant en 
erreur;  

7) Pour le chef 41, avoir fait défaut d’agir avec intégrité en ne respectant pas ses 
engagements pris envers le syndic et son personnel. 

[10] La plainte ré-amendée portée contre Mme Gauthier lui reproche diverses 

infractions qui peuvent être résumées comme suit :  

1) avoir participé de novembre 1994 à février 2007, directement ou indirectement, à 
la souscription par 17 consommateurs de billets à terme, auprès de différentes 
compagnies et ce, avec la collaboration de l’intimé M. Richard Lanthier; 

2) de ne pas avoir, dans l’exercice de ses activités, sauvegarder son indépendance 
et éviter de se placer en situation de conflits d’intérêts; 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 9 janvier 2009 - Vol. 6, n° 1 98

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0694 et CD00-0695  PAGE : 4 
 

3) avoir fait des représentations incomplètes, fausses, trompeuses ou susceptibles 
d’induire en erreur son client; 

4) avoir fait souscrire un client à des billets à terme sans y être autorisée en vertu 
de sa certification; 

5) avoir fait défaut de subordonner son intérêt personnel en conseillant à sa cliente 
de souscrire à une police d’assurance-vie universelle ne répondant pas aux 
besoins de cette dernière. 

[11] Les accusations portées contre les intimés l’ont été en vertu de divers articles de 

la LDPSF, du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière, c. D-9.2, r. 

1.01; et du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, c. 

D-9.2, a. 201.  

[12] Après étude de la preuve documentaire fournie et en présence des plaidoyers de 

culpabilité, le comité déclare les intimés coupables des chefs d’accusations portés 

contre chacun d’eux dans les plaintes ré-amendées, datées du 21 octobre 2008. 

Les représentations des parties sur sanction 

[13] Aucune des parties ne présenta de preuve sur les sanctions à imposer et il n’y a 

pas eu de représentations sur sanction de la part des intimés.   

[14] La plaignante recommanda, en plus de la condamnation aux déboursés et des 

frais de publication de la décision, dans les deux cas, les sanctions suivantes pour 

l’intimé Richard Lanthier:  

• la radiation permanente de l’intimé à l’égard des chefs 1, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 17, 19, 
22, 24, 26, 29, 31, 33, 35, 37; 

• la radiation permanente de l’intimé à l’égard des chefs 2, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 18, 20, 
23, 25, 27, 30, 32, 34, 36 et 38; 

• la radiation permanente de l’intimé à l’égard des chefs 21, 28 et 39; 
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• la radiation temporaire de l’intimé pour une année ainsi que d’une amende de trois 

milles dollars (3 000 $) à l’égard du chef 3;  

• la radiation temporaire d’un an de l’intimé à l’égard du chef 16; 

• la radiation temporaire de l’intimé de six mois à l’égard du chef 40; 

• la radiation temporaire de l’intimé de trois ans à l’égard du chef 4. 

[15] À l’égard de Mme Gauthier, la plaignante proposa les sanctions suivantes:  

• La radiation permanente de l’intimée à l’égard des chefs 1, 2, 3, et 4; 

• La radiation temporaire de l’intimée pour une année et le paiement d’une amende de 
trois milles dollars (3 000 $) à l’égard du chef 5. 

Analyse et décision 

[16] Le modus operandi des intimés faisait en sorte que l’intimé Richard Lanthier 

approchait ses clients pour obtenir des prêts d’argents en faveur de leur partenaire 

d’affaires de plus de trente ans, M. Guy Charron, personnellement ou de l’une de ses 

compagnies dont il était seul actionnaire, entre autres, Gestion Guychar Canada Inc., 

Services Financiers Polygone Inc. ou Le Groupe Pemp et Les conseillers en assurance 

Pemp Inc., Gestion PEMP inc., Les conseillers en placements Pemp Inc. et autres 

compagnies à numéro (P-9 à P-18).   

[17] Pour confirmer ces emprunts, des billets à terme ou promissoires étaient signés 

par l’un des intimés ou les deux, à titre vice-président(e) d’une des compagnies 

mentionnées, tantôt par Guy Charron lui-même.  Il est à noter que leurs noms figuraient 

aussi à titre de vice-président(e) sur des documents publicitaires ou autres et les 

intimés signaient également, à ce titre, de la correspondance émise au nom de ces 
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compagnies.  Aussi, l’endos des cartes d’affaires de Richard Lanthier l’identifiait comme 

vice-président de Polygone et Pemp (P-20 à P-22).   

[18] Les clients étaient par la suite, avant la date d’échéance, sollicités pour 

renouveler les dits billets à ordre offrant un taux d’intérêt encore plus alléchant.  La 

preuve documentaire volumineuse (P-1 à P-62) et les plaidoyers de culpabilité des 

intimés établissent qu’en agissant ainsi, ils ont fait défaut d’agir avec honnêteté. 

[19] Il ne fait aucun doute dans l’esprit du comité que les intimés ont, par ce moyen, 

posé des actes non autorisés par leurs certificats ce qui contrevient à leurs obligations 

déontologiques.   

[20] La sanction doit non seulement revêtir un caractère de dissuasion mais aussi 

d’exemplarité à l’égard de ceux qui agisse de la même façon ou qui serait tenté de le 

faire.  Ce comportement est inacceptable et ne saurait être toléré par le comité.   

[21] Aussi, le comité est d’avis que les sanctions proposées par la plaignante sont 

raisonnables, adéquates pour assurer la protection du public.  

 

POUR CES MOTIFS, le comité de discipline :  

ACCUEILLE les plaintes ré-amendées datées du 17 octobre 2008 portées contre les 

intimés; 

Quant à l’intimée Huguette Gauthier : 

DÉCLARE  l’intimée Huguette Gauthier coupable sur chacun des cinq (5) chefs 

d’accusation portés contre elle; 

ORDONNE la radiation permanente de l’intimée à l’égard des chefs 1 à 4; 
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ORDONNE la radiation temporaire de l’intimée pour une année ainsi que d’une amende 

de trois milles dollars (3 000 $) à l’égard du chef 5; 

CONDAMNE l’intimée Huguette Gauthier au paiement de tous les déboursés 

concernant la radiation provisoire rendue dans son dossier CD00-0694 et des 

déboursés quant aux auditions sur le fond des deux dossiers dans la proportion d’un 

1/3 et ce, conformément aux dispositions de l’article 151 du Code des professions 

(L.R.Q., c. C-26); 

Quant à l’intimé Richard Lanthier :  

DÉCLARE l’intimé Richard Lanthier coupable sur chacun des quarante et un (41) chefs 

d’accusation portés contre lui; 

ORDONNE la radiation permanente de l’intimé à l’égard des chefs 1, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 

17, 19, 22, 24, 26, 29, 31, 33, 35, 37 et des chefs 2, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 18, 20, 23, 25, 

27, 30, 32, 34, 36, 38, et les chefs 21, 28, 39; 

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé pour une année ainsi que d’une amende 

de trois milles dollars (3 000 $) à l’égard du chef 3; 

ORDONNE la radiation temporaire d’un an de l’intimé quant au chef 16; 

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé pour une période de six (6) mois à l’égard 

du chef 40; 

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé pour une période de trois (3) ans à 

l’égard du chef 41; 

CONDAMNE l’intimé Richard Lanthier au paiement des déboursés dans la proportion 

d’un 2/3 quant aux auditions sur le fond des deux dossiers et ce, conformément aux 

dispositions de l’article 151 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26); 
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INTERDIT la publication ou la diffusion de tout renseignement permettant d’identifier les 

clients visés par les chefs 29, 30, 37, 38 et 39 de la plainte ré-amendée portée contre 

l’intimé Richard Lanthier et ces mêmes clients mentionnés aux chefs 1 et 2 de la plainte 

ré-amendée portée contre Huguette Lanthier. 

 

 

 (s) Janine Kean _____________________
Me Janine Kean 
Présidente du comité de discipline 
 
(s) Alain Côté_______________________
Alain Côté, A.V.C. 
Membre du comité de discipline 
 
(s) Ginette Racine ___________________
Ginette Racine, A.V.C. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Johanne Pinsonneault 
Procureure de la partie plaignante 
 
Me Marc-Antoine Rock et Me Anne-Marie Lanctôt 
ROCK VLEMINCKX DURY LANCTOT 
Procureurs des intimés 
 
 
Date d’audience : 20 octobre 2008 
 
COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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 COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0715 
 
DATE : 12 décembre 2008 
______________________________________________________________________
 

Me Janine Kean Présidente  
Mme Michèle Derome Membre 

LE COMITÉ : 

Mme Sophie Babeux Membre 
______________________________________________________________________
 
LÉNA THIBAULT es qualité de syndic de la Chambre de la sécurité financière 

Partie plaignante 
c. 
GLADYS CHACON, conseillère en sécurité financière et représentante en épargne 
collective, 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________

 

[1] Le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière s’est réuni au 

siège social de la Chambre sis au 300, rue Léo-Pariseau, 26e étage à Montréal, le 6 

novembre 2008 afin de procéder à l’audition d’une plainte portée contre l’intimée libellée 

comme suit : 

À L’ÉGARD DE LA REPRÉSENTANTE DANIELA TORODOVA-NIKOVA

1. Dans la grande région du Montréal-Métropolitain, le ou vers le 17 juillet 
2005, l’intimée GLADYS CHACON a contrefait ou incité un tiers à 
contrefaire la signature de la représentante Daniela Torodova-Nikova 
sur les demandes d’inscription de « régime familial collectif » #1246375 
et #1246376 de USC Régimes d’Épargne-Études, contrevenant ainsi à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(L.R.Q., c. D-9.2) et à l’article 14 du Règlement sur la déontologie dans 
les disciplines de valeurs mobilières (c. D-9.2, r.1.1.2);  

. . 3. Distribution de produits et services financiers 9 janvier 2009 - Vol. 6, n° 1 104

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0715  PAGE : 2 
 

À L’ÉGARD DE MARIA ERCILIA CANDIDO CLAVEL

2. Dans la grande région du Montréal-Métropolitain, le ou vers le 28 janvier 
2005, l’intimée GLADYS CHACON a contrefait ou incité un tiers à 
contrefaire la signature de Maria Ercilia Candido Clavel sur les 
demandes d’inscription de « régime familial collectif » #1239318, 
#1239319, #1240329 et #1251998 de USC Régimes d’Épargne-Études, 
contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (L.R.Q., c. D-9.2) et à l’article 14 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (c. D-9.2, r.1.1.2); 

À L’ÉGARD DE ROBERTO CRUZ ORTEGA MARTINEZ

3. Dans la grande région du Montréal-Métropolitain, le ou vers le 28 janvier 
2005, l’intimée GLADYS CHACON a contrefait ou incité un tiers à 
contrefaire la signature de Roberto Cruz Ortega Martinez sur les 
demandes d’inscription de « régime familial collectif » #1239318, 
#1239319, #1240329 et #1251998 de USC Régimes d’Épargne-Études, 
contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (L.R.Q., c. D-9.2) et à l’article 14 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (c. D-9.2, r.1.1.2) 
(Dossier syndic : p 23, 292-303, 373); 

À L’ÉGARD DE ROSA HERMINIA PATROCINA RAMIREZ

4. Dans la grande région du Montréal-Métropolitain, le ou vers le 11 avril 
2005, l’intimée GLADYS CHACON a contrefait ou incité un tiers à 
contrefaire la signature de Rosa Herminia Patrocina Ramirez sur les 
demandes d’inscription de « régime familial collectif » #1247314, 
#1247315 et #1247316 de USC Régimes d’Épargne-Études, 
contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (L.R.Q., c. D-9.2) et à l’article 14 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (c. D-9.2, r.1.1.2); 

À L’ÉGARD DE CARMELO PAULINO

5. Dans la grande région du Montréal-Métropolitain, le ou vers le 11 avril 
2005, l’intimée GLADYS CHACON a contrefait ou incité un tiers à 
contrefaire la signature de Carmelo Paulino sur les demandes 
d’inscription « régime familial collectif » #1247314, #1247315 et 
#1247316 de USC Régimes d’Épargne-Études, contrevenant ainsi à 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(L.R.Q., c. D-9.2) et à l’article 14 du Règlement sur la déontologie dans 
les disciplines de valeurs mobilières (c. D-9.2, r.1.1.2); 

[2] L’intimée, par l’entremise de son procureur enregistra un plaidoyer de culpabilité 

sur chacun des chefs d’accusation portés contre elle.  
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[3] Par la suite, le procureur de la plaignante entreprit de produire les cahiers de 

pièces P-1 à P-13. Le procureur de l’intimée fit valoir ses réserves quant à la force 

probante des pièces P-3 et P-4.  

[4] Après un bref résumé des faits, les procureurs informèrent le comité que 

l’intimée avait une preuve sur sanction à présenter consistant en son témoignage et 

celui du directeur de la succursale où elle travaille maintenant depuis près d’un (1) an.  

Preuve et représentations sur sanction 

[5] Le procureur de la plaignante recommanda une radiation temporaire de trois (3) 

mois, sur chacun des chefs à être purgé de façon concurrente en plus de la publication 

de la décision, des frais de cette publication ainsi que la condamnation aux déboursés.  

Il passa en revue un cahier de décisions rendues en semblable matière appuyant selon 

lui la sanction proposée en l’espèce. 

[6] Le procureur de l’intimée recommanda que le comité restreigne le permis de 

l’intimée en l’obligeant à être supervisée de la même façon que durant le stage pour 

devenir conseiller en sécurité financière ou représentant en épargne collective et ce 

pour une période de trois (3) mois. Il suggéra que sa cliente devait travailler et que sa 

situation financière avait déjà été touchée durement par le fait d’avoir été congédiée par 

la compagnie pour laquelle elle travaillait.  Il fit valoir que les propositions de bourses 

d’études reflétaient la volonté des clients, qu’aucun client n’avait subi de perte 

financière ou de préjudice en raison de ces propositions, que l’intimée avait reconnu 

qu’elle n’aurait pas dû le faire, qu’elle n’a pas tiré d’avantage financier de ces 

propositions et qu’elle n’avait aucun antécédent disciplinaire. En conséquence, il 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 9 janvier 2009 - Vol. 6, n° 1 106

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0715  PAGE : 4 
 

recommanda une supervision par son directeur actuel qui s’est dit d’accord à assurer la 

supervision de l’intimée.  Il commenta les décisions citées par son confrère et déposa 

un cahier de décisions également dont certaines déjà commentées par la plaignante.  

Analyse et décision  

[7] Le comité prend acte du plaidoyer de culpabilité de l’intimée sur chacun des 

chefs d’accusation portés contre elle et déclarera l’intimée coupable sur chacun des 

cinq (5) chefs d’accusation portés contre elle.   

[8] L’intimée a été entendue par le comité.  Elle a expliqué le contexte des gestes 

posés. Essentiellement, elle aurait imité la signature de Mme Daniela Torodova-Nikova 

car cette dernière n’avait pas voulu se déplacer pour une deuxième rencontre avec les 

clients.  L’intimée expliqua qu’elle ne voulait pas lui faire perdre la vente et plutôt 

l’encourager à  continuer dans le domaine.   

[9] Quant aux autres contrefaçons, l’intimée s’est servi des formulaires précédents 

pour photocopier la signature et l’apposer sur les nouveaux formulaires prétextant que 

les souscriptions étaient devenues urgentes parce que dans chaque cas un des enfants 

des clients atteindrait l’âge de treize (13) ans dans un délai d’un mois ou plus et par 

conséquent il ne pourrait plus y avoir de contribution possible au plan visé après avoir 

atteint cet âge.  Les clients ne voulaient pas se déplacer pour toutes sortes de raisons 

dont le fait d’être trop occupés.  Au lieu de faire comprendre aux clients qu’elle ne 

pouvait pas agir sans leur collaboration et leurs signatures sur les propositions, l’intimée 

a eu recours à la contrefaçon dans tous les cas.  
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 À part, un cas où l’enfant atteignait ses treize (13) ans dans le mois suivant la 

souscription, dans les autres cas, il y avait encore deux (2) ou trois (3) mois avant 

l’atteinte des treize (13) ans.  Il est à noter que l’intimée en profitait aussi pour 

renouveler ou faire de nouvelles propositions à l’égard des autres enfants des clients 

d’une même famille auxquels sa justification du délai ne peut s’appliquer.  

[10] Dans le cas du couple Martinez Clavel, l’intimée a rapporté que sa cliente venait 

d’accoucher de son dernier enfant, ne voulait pas se déplacer et ne voulait surtout pas 

que son époux sache qu’elle souscrivait à ces plans puisqu’il avait déjà souscrit à 

d’autres avec une autre institution.  Malgré ce fait, l’intimée a procédé à la souscription 

des plans de bourse d’études à l’insu du mari qui apparaît comme souscripteur.  Ainsi 

non seulement a-t-elle contrefait la signature de la cliente qui ne voulait pas se déplacer 

mais aussi celle de son mari bien que sachant que celui-ci n’était pas d’accord. 

[11] L’intimée dit au comité reconnaître qu’elle n’aurait pas dû faire cela mais le 

comité n’est pas convaincu qu’elle saisisse vraiment l’importance et la gravité de ses 

gestes de contrefaçon.  En résumé, l’intimée a contrefait la signature d’autrui sur sept 

(7) formulaires.  Il est important qu’elle saisisse non seulement toute la gravité d’agir de 

la sorte mais qu’elle ne récidive pas d’autant plus qu’elle détient maintenant des 

certificats en assurance de personnes et en épargne collective où les enjeux peuvent 

être encore de plus graves de conséquence.  

[12] La sanction doit non seulement revêtir un caractère de dissuasion mais aussi 

d’exemplarité à l’égard de ceux qui agissent de la même façon ou qui seraient tenté de 

le faire.  Ce comportement est inacceptable et ne saurait être toléré par le comité.   
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[13] En conséquence, le comité est d’avis que les recommandations faites par la 

partie plaignante sont adéquates, raisonnables et conformes aux sanctions rendues en 

pareil cas par les comités de discipline.  

POUR CES MOTIFS, le comité de discipline   

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sur chacun des cinq (5) chefs 

d’accusation portés contre elle. 

DÉCLARE l’intimé coupable de chacun des cinq (5) chefs d’accusation mentionnés à la 

plainte. 

 

ET STATUANT SUR LA SANCTION  

 
ORDONNE la radiation temporaire et concurrente de l’intimée sur chacun des cinq (5) 

chefs d’accusation pour une période de trois (3) mois; 

ORDONNE que dans l’éventualité où les certificats de l’intimée ne seraient pas en 

vigueur à l’expiration des délais d’appel, l’exécution de la radiation temporaire soit 

suspendue jusqu’à la date de la demande de remise en vigueur du certificat présentée 

par celle-ci;  

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier, aux frais de l’intimée, 

un avis de la décision rendue, dans un journal circulant dans le lieu où l’intimée a son 

domicile professionnel et dans tout autre lieu où l’intimée a exercé ou pourrait exercer 

sa profession, conformément aux dispositions de l’article 156 alinéa 5 du Code des 

professions (L.R.Q., c. C-26); 
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CONDAMNE l’intimée au paiement des déboursés, y compris les frais d’enregistrement 

conformément aux dispositions article 151 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26). 

 

 (s) Janine Kean 
Me Janine Kean  
Présidente du comité de discipline 
 
(s) Michèle Derome 
Mme Michèle Derome 
Membre du comité de discipline 
 
(s) Sophie Babeux 
Mme Sophie Babeux 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Éric Cantin 
BÉLANGER LONGTIN, s.e.n.c. 
Procureurs de la partie plaignante 
 
Me Giovani Bracaglia 
SARRAZIN NICOLO BRACAGLIA Inc. 
Procureur de la partie intimée 
 
Date d’audience : 6 novembre 2008 
 
COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  
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 COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : 2007-10-02 (C) 
 
DATE : 17 décembre 2008 
   
   

Me Patrick de Niverville    Président 
Mme Francine Normandin, C.d’A.Ass., courtier en assurance 
de dommages 

   Membre 
LE COMITÉ : 

M. Gilles Bergeron, C.d’A.A., courtier en assurance de 
dommages 

   Membre 

 
 
CAROLE CHAUVIN, ès qualités de syndic de la Chambre de l’assurance de 
dommages 

Partie plaignante 
c. 
RITA QUICI, courtier en assurance de dommages 

Partie intimée 
 
 

DÉCISION SUR SANCTION 
 
 

[1] Le 4 décembre 2008, le Comité de discipline se réunissait pour entendre les 
représentations sur sanction; 

[2] Cette audition intervenait après que l’intimée eut été déclarée coupable des 
quatre chefs d’accusation suivants : 
 

1. Le ou vers le 28 février 2006, a exercé ses activités de façon négligente et incompétente et. 
      a fait défaut d’agir en conseiller consciencieux en omettant d’informer sa cliente,Mme Olguta 

(Popescu) Cojocaru, des conditions de renouvellement de la police d’assurance des entreprises 
de la compagnie Les Immeubles Centaur inc. à l’effet que la prime de la police devait être payée 
au complet avant sa mise en vigueur, laissant sa cliente dans la complète ignorance de ce fait, 
alors que ladite cliente partait en voyage à l’extérieur du pays au moment même du 
renouvellement, le tout en contravention avec la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et le Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment 
l’article 16 de la Loi et les articles 2, 25, 26, 37 (1) et 37 (6) dudit code. 
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2. Le ou vers le 3 mars 2006, a de nouveau exercé ses activités de façon négligente et. 
incompétente en adressant à Mme Olguta (Popescu) Cojocaru, à une mauvaise adresse de 
correspondance, une note de couverture et une facture pour assurer les immeubles situés au 
4981 et 4993, rue Sainte-Catherine Est, à Montréal, en faisant défaut d’indiquer avec précision 
les termes de paiement de ladite police à défaut de quoi la police ne serait pas émise, le tout en 
contravention avec la  Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en  assurance de dommages, notamment l’article 16 de la Loi et 
les articles 2, 25, 26, 37 (1) et 37 (6) dudit code  

 
3. Entre le mois de février et le 23 mars 2006, a fait défaut d’exécuter le mandat confié par sa 

cliente, Mme Olguta (Popescu) Cojocaru, d’assurer les immeubles situés au 4981 et 4993, créant 
ainsi un découvert d’assurance du 15 mars au 10 avril 2006, le tout en contravention avec le 
Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment les articles 25 
et 26 dudit code. 

 

4. Le ou vers le 31 mars 2006, a fait défaut d’agir avec transparence et professionnalisme en 
acceptant de sa cliente, Mme Olguta (Popescu) Cojocaru, un paiement par carte de crédit de la 
prime d’assurance des entreprises no 1-08184-CN pour la période du 15 mars 2006 au 15 mars 
2007, alors qu’elle savait que ladite police n’était pas en vigueur pour défaut de paiement et 
qu’elle avait donné instruction au cabinet  Dave Rochon de ne pas faire émettre la police, le tout 
en contravention avec la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment l’article 16 de la Loi et 
les articles 2 et 25 dudit code 

 

[3] La partie plaignante était représentée par Me Morin et l’intimée par Me 
Nahmiash; 

 

I.         Preuve sur sanction 

[4] L’intimée après avoir été dûment assermentée, déclara devant le Comité : 

 Qu’elle possède plus de 20 ans d’expérience dans le domaine de 
l’assurance; 

 Qu’il s’agit de sa première plainte en 20 ans; 

 Que les risques sous-standard ne représentent que 10% de sa pratique; 

 Que depuis les événements reprochés, elle a modifié ses méthodes de 
travail; 

  

 

 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 9 janvier 2009 - Vol. 6, n° 1 113

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2007-10-02 (C)  PAGE : 3 
 
II.        Argumentation des parties 

 

A. Par la syndic 

 

[5] Me Morin, après avoir indiqué les circonstances aggravantes et atténuantes 
propres au dossier de l’intimée, suggéra, les sanctions suivantes : 

Chef no. 1 : une amende de 600 $ et une réprimande; 

Chef no. 2 : une amende de 600 $ et une réprimande; 

Chef no. 3 :  une amende de 1 000 $; 

Chef no. 4 : une amende de 600 $; 

[6] La syndic demanda également au Comité de recommander au Conseil 
d’administration de la Chambre de l’assurance de dommages d’imposer à l’intimée 
l’obligation de suivre avec succès le cours C-130 " Le courtier et l’agent d’assurance : 
compétences élémentaires"; 

[7] A l’appui de ses prétentions, Me Morin déposa devant le Comité une série de 
précédents jurisprudentiels démontrant le bien-fondé des  sanctions suggérées; 

[8] Enfin, la syndic plaide que la gravité objective de l’infraction reprochée au chef 
no. 3, de même que les conséquences qu’ont entraîné le découvert d’assurance, 
exigent une amende plus substantielle que le minimum légal; 

 

B.        Par l’intimée 

 

[9] Le procureur de l’intimée suggéra au Comité de discipline d’imposer de simples 
réprimandes sur chacun des chefs d’accusation en insistant particulièrement sur les 
circonstances atténuantes; 

[10] Me Nahmiash souligna, avec à propos, l’absence d’intention malhonnête de la 
part de sa cliente et surtout l’absence de mauvaise foi de celle-ci; 

[11] L’intimée insista également sur les modifications apportées à sa pratique depuis 
les événements et son passé professionnel sans tache. 
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[12] Afin, d’appuyer ses prétentions, le procureur de l’intimée déposa un cahier de 
jurisprudence et indiqua sommairement au Comité, les distinctions qui s’imposaient 
avec les précédents soumis par la syndic; 

[13] Enfin, il souligna le fait que l’intimée n’est qu’une employée à salaire, ne 
bénéficiant d’aucune commission et par conséquent, elle ne tira aucun bénéfice de la 
présente situation, bien au contraire; 

 

III.        Analyse et décision 

[14] Le Comité considère que malgré les circonstances atténuantes propre au 
dossier de l’intimée, il ne peut imposer de simples réprimandes sur tous les chefs 
d’accusation; 

[15] Le Comité est d’avis que l’absence d’antécédents disciplinaires et l’absence 
d’intentions malhonnêtes de l’intimée se reflètent dans les sanctions suggérées par la 
syndic et que, d’autre part, celles-ci tiennent comptent de la gravité objective des 
infractions reprochées; 

[16] De plus, la mise en péril de la protection du public de même que le fait que ces 
infractions, surtout celle reprochée au chef no. 3, portent atteinte à l’essence même de 
la profession et commande l’imposition d’une sanction qui va au-delà de la simple 
réprimande, sans toutefois dépasser le minimum légal de 600 $, vu les circonstances 
atténuantes dont l’intimée doit bénéficier; 

[17] Enfin, pour le chef no. 3, l’amende de 1 000 $ reflète la gravité objective de cette 
infraction, et celle-ci est conforme à la jurisprudence antérieure; 

[18]  Soulignons également que, depuis les événements, l’amende minimum est 
passée de 600 $ à 1 000 $ et, en conséquence, on ne peut prétendre que l’amende 
suggérée par la syndic pour le chef no. 3 est exagérée, déraisonnable ou 
excessivement sévère, vu qu’il s’agit du nouveau minimum légal imposé par le 
législateur;1 

 

IV.        Conclusions 

[19] Pour l’ensemble de ces motifs, la  suggestion de la syndic sera entérinée par le 
Comité et l’intimée se verra imposer les sanctions ci-après indiquées; 
 

 
1 Voir l’article 156(c) c.prof, tel que modifié par L.Q 2007 c.25, a.1, E.E.V 4 décembre 2007 
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PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

 IMPOSE à l’intimée les sanctions suivantes : 

 

           Chef no. 1 : une amende de 600 $ pour avoir contrevenu à l’article 37(1) du             
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages; 

                                  une réprimande pour avoir contrevenu à l’article 37(6) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages; 

           Chef no. 2 : une réprimande pour avoir contrevenu à l’article 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages; 

                                  une amende de 600 $ pour avoir contrevenu à l’article 37(6) du             
Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages; 

Chef no. 3 : une amende de 1 000 $; 

Chef no. 4 : une amende de 600 $. 

 

RECOMMANDE au Conseil d’administration de la Chambre de l’assurance de 
dommages d’imposer à l’intimée l’obligation de suivre et de compléter avec 
succès le cours suivant :  

• C-130 "Le courtier et l’agent d’assurance : compétences 
élémentaires"; 

 

 CONDAMNE l’intimée aux entiers dépens; 
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ACCORDE à l’intimée un délai de 90 jours pour acquitter le montant des 
amendes et des déboursés, calculés à compter de la signification de la présente 
décision; 

 

 

 
 

 __________________________________
Me Patrick de Niverville 
Président du Comité de discipline 
 
 
__________________________________
Mme Francine Normandin, C.d’A.Ass., 
courtier en assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline  
 
 
__________________________________
M. Gilles Bergeron, C.d’A.A., courtier en 
assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline 
 

 
Me Jean-Pierre Morin 
Procureur du syndic 
 
 
 
Me. Laurent Nahmiash 
Procureur de l’intimée 
 
 
Date d’audience :  4 décembre 2008 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : 2008-07-02 (C) 
 
DATE : 1er décembre 2008 
______________________________________________________________________ 
 

Me Daniel M. Fabien LE COMITÉ : Président 
M. Marc-Henri Germain, C.d’A.A., A.V.A., courtier en 
assurance de dommages 

Membre 

M. Ian Cytrynbaum, C.d’A.Ass., courtier en assurance de 
dommages 

Membre 

______________________________________________________________________ 
 
CAROLE CHAUVIN, ès qualités de syndic de la Chambre de l’assurance de dommages 

Partie plaignante 
 
c. 
 
JULIENNE (JULIE) GOULET, C.d’A.Ass., courtier en assurance de dommages 

Partie intimée 
 
______________________________________________________________________ 

 
                           DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SUR SANCTION 
______________________________________________________________________ 

 
 
 
[ 1 ] Le 10 novembre 2008, le Comité se réunit afin de procéder à l’audition du dossier 
en l’espèce. La syndic est représentée par Me Jean-Pierre Morin et l’intimée est 
présente et représentée par Me Martin Courville. Dès le début de l’audition, le procureur 
de la syndic annonce au Comité qu’une entente est intervenue entre les parties et que 
l’intimée entend plaider coupable à la plainte dont le chef unique se lit comme suit : 

« 1. Entre le 13 décembre 2006 et 20 décembre 2006 ou vers ces dates, a abusé de la 
bonne foi de M. Michel Sauvé, C.d’A.A., et celle des membres de l’équipe du cabinet 
Richard Sauvé Assurance Inc., et ce, afin d’obtenir des informations concernant la possibilité 
de procurer à son client, Soudure Touche-à-tout inc., une protection responsabilité civile à 
un prix inférieur à ce qu’elle pouvait elle-même obtenir, utilisant un procédé déloyal envers 
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eux, à savoir en se présentant comme l’épouse de l’administrateur de son assuré, 
commettant ainsi une supposition de personne, le tout en contravention notamment aux 
dispositions de l’article 32 du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages. » 

[ 2 ] L’intimée, par l’entremise de son procureur, a enregistré un plaidoyer de 
culpabilité sur ladite plainte et lorsque questionnée par le président du Comité, cette 
dernière a reconnu les faits mentionnés à la plainte. 

[ 3 ] Considérant le plaidoyer de culpabilité et les représentations du procureur de 
l’intimée, séance tenante, le Comité a déclaré l’intimée coupable du chef no 1 de la 
plainte. 

[ 4 ] Par la suite, les parties se sont déclarées disposées à soumettre immédiatement 
au Comité des représentations communes sur sanction. Le Comité a donc procédé à 
l’audition sur sanction de la présente affaire. 

I. Représentations communes sur sanction

[ 5 ] Les procureurs des parties déclarent au Comité que les parties se sont 
entendues sur la recommandation suivante, soit l’imposition d’une amende de 600 $ 
plus les frais et les frais du jour occasionnés par la remise de l’audition prévue pour le 
20 octobre 2008. 

[ 6 ] À l’appui de cette recommandation, les procureurs de part et d’autre indiquent 
qu’il s’agit en quelque sorte d’une maladresse de la part de l’intimée, d’un geste 
malhabile de nature complètement isolée. 

[ 7 ] En conséquence, selon les procureurs, il s’agit d’une sanction qui est juste et 
raisonnable dans les circonstances.  

[ 8 ] Suite aux plaidoiries des deux parties, le Comité a avisé celles-ci que la 
suggestion commune sur sanction des parties serait retenue et qu’une décision écrite 
sur culpabilité et sanction serait rendue sous peu.  

[ 9 ] Le Comité examinera donc les principes applicables en matière de sanction. 
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II. Analyse et décision 

[ 10 ] L’article 32 du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages stipule :   

« 32.   Le représentant en assurance de dommages ne doit pas abuser de la bonne foi d'un 
autre représentant ou user de procédés déloyaux à son endroit. » 

[ 11 ] Le Comité a pris connaissance des pièces déposées de consentement lors des 
représentations sur sanctions et plus particulièrement de la pièce P-11 laquelle contient 
notamment la version de l’intimée relativement aux faits reprochés en l’espèce. 

[ 12 ] Dans cette affaire, le Comité retient ce qui suit : 

o lors de conversations téléphoniques avec des représentants du 
cabinet Richard Sauvé Assurances, l’intimée aurait mentionné qu’elle 
était la conjointe du représentant d’un assuré, soit un dénommé Luc 
Morinville, dans le but d’obtenir des renseignements relativement à 
une couverture d’assurance responsabilité civile pour son assuré; 

o qu’il s’agissait, tout comme le concèdent les parties, d’un acte isolé, 
exécuté dans le but d’obtenir des renseignements pour M. Morinville; 

o qu’à la première occasion, l’intimée a reconnu sa culpabilité; 

o que Madame Goulet n’a aucun antécédent disciplinaire; 

o que l’intimée n’a pas agi avec malhonnêteté mais plutôt de façon 
malhabile. 

[ 13 ] Quant aux principes applicables en matière de représentations communes sur 
sanction, le Comité souligne qu’il n’est pas lié par les suggestions communes des 
parties, mais qu’il doit les suivre dans la mesure où elles s’avèrent raisonnables.1 

                                            
1  Charlebois c. Le Comité de surveillance de l'Association des intermédiaires en assurance de 

personnes du Québec, REJB 1999-16036, à la page 6.  
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[ 14 ] Le Comité est d’avis que la sanction suggérée aura un effet dissuasif à l’endroit 
de l’intimée. De plus, le Comité considère qu’il doit faire preuve de clémence dans la 
présente affaire considérant la gravité objectivement peu élevée des faits entourant la 
commission de l’infraction.  

[ 15 ] Bref, le rôle du Comité n’est pas de punir l’intimée mais plutôt de voir à la 
protection du public. 

[ 16 ] De plus, dans la décision sur sanction rendue le 13 avril 2006, par le Comité 
présidé par Me de Niverville, soit l’affaire Chauvin c. Asselin, 2006-02-02 (C), le Comité 
a imposé une sanction de 1 000 $ pour une violation à l’article 32 du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages.  

[ 17 ] Dans ce dossier, l’intimé avait demandé à une compagnie d’assurance d’annuler 
sa police et ce, en cachant ce fait pour qu’il demeure à l’insu de son ex-employeur qui 
devait payer la prime.   

[ 18 ] En l’espèce, l’intimée n’a pas, contrairement à l’affaire Asselin, agit avec 
malversation mais plutôt avec maladresse suivant les déclarations communes des 
parties. 

[ 19 ] C’est pourquoi le Comité, après avoir délibéré, réitère qu’il retient la suggestion 
commune des parties. 

[ 20 ] En tenant compte de ce qui précède, le Comité soumet que la recommandation 
commune constitue une sanction qui est raisonnable compte tenu des circonstances 
propres à ce dossier et ce, après avoir pris en considération et fait l’évaluation de tous 
les facteurs tant aggravants qu’atténuants2. 

III. Conclusion 

[ 21 ] Vu ce qui précède, le Comité considère qu’il se doit d’imposer la sanction 
recommandée par les parties en l’espèce. 
 
 

                                            
2  BERNARD, P. La sanction en droit disciplinaire : quelques réflexions, dans « Développement récent 

en déontologie, droit professionnel et disciplinaire », S.F.P.B.Q., 2004, 2006, pp. 71 et ss.; 
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PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 
 
 
 PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimée; 
 
 DÉCLARE l’intimée coupable du chef d’accusation dans la plainte; 
 

IMPOSE à l’intimée la sanction suivante sur le chef d’accusation no 1 pour lequel 
elle a été reconnue coupable, soit le paiement d’une somme de 600 $; 
 

CONDAMNE l’intimée aux frais de même que les frais du jour encourus lors de la 
remise de l’audition du 20 octobre 2008. 
 
 
 
 

 __________________________________
Me Daniel M. Fabien 
Président du Comité de discipline 
 
 
__________________________________
M. Marc-Henri Germain, C.d’A.A., A.V.A., 
courtier en assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline 
 
 
__________________________________
M. Ian Cytrynbaum, C.d’A.Ass., 
courtier en assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline 
 

 
 
Me Jean-Pierre Morin 
Procureur de la plaignante 
 
Me Martin Courville 
Procureur de l’intimée 
  
Date d’audience : Le 10 novembre 2008  
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3.7.3.3 OCRCVM 

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

3.8.1 Dispenses  

Régime du passeport 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 - 
Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, 
cocher le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en 
cliquant le bouton « chercher ». 

Annulation de la dispense d’exercer ses fonctions à temps plein. 

• Morin, Stéphan 
Demers valeurs mobilières inc. 

Vu la décision n°2008-SENT-0204 rendue le 28 juillet 2008 par Jacques Henrichon, directeur de la 
certification et de l’inscription de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), en application de la 
subdélégation faite par le surintendant de la distribution; 

Vu la publication de cette décision au Bulletin [(2008) vol. 5, n° 30, B.A.M.F., section 3.8.1] du 
1er août 2008; 

Vu le fait que le courtier en valeurs de plein exercice pour lequel le représentant agit n’a jamais demandé 
l’autorisation à l’Autorité d’exercer l’activité de planification financière; 

En conséquence, le directeur de la certification et de l’inscription : 

Révise et annule la décision n°2008-SENT-0204. 

TD Waterhouse Canada inc. 

Une dispense a été accordée à TD Waterhouse Canada inc. de l'obligation de transmettre l'avis 
d'exécution prévu à l'article 162 de la Loi lorsqu'un ordre est réalisé pour le compte d'un client qui a 
adhéré ou adhérera au programme et à tout programme de gestion discrétionnaire dont celui 
commercialisé sous l'appellation Managed Account Program. 

Cette dispense est accordée aux motifs suivants : 

 
00 
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• le gestionnaire de portefeuille est inscrit, ou bénéficie d’une dispense d’inscription, à titre de 
conseiller en valeurs de plein exercice; 

• les frais de gestion imputés au client sont calculés en fonction de la valeur du portefeuille et non de la 
valeur ou du volume des opérations; 

• le client a donné instruction par écrit à TD Waterhouse Canada inc. qu'il ne désire pas recevoir d’avis 
d'exécution pour les opérations effectuées à son compte géré discrétionnairement dans le cadre d’un 
programme; 

• le client ayant renoncé à recevoir l’avis d’exécution peut demander d’en rétablir l’envoi en donnant 
instruction par écrit à TD Waterhouse Canada inc., avec prise d’effet immédiate; 

• l’avis d’exécution pour lequel le client a renoncé la réception est alors transmis au gestionnaire de 
portefeuille du client; 

• TD Waterhouse Canada inc. enverra au client les relevés mensuels et trimestriels prévus aux articles 
247 et 248 du Règlement relatifs au compte sous gestion discrétionnaire dans le cadre d’un 
programme. 

Dérogation à l’article 41 (2)de l’Instruction générale n° Q-9  

• Marleau, Hubert 
Gestion Palos inc. 

Une dérogation a été accordée ces représentants leur permettant de déroger aux dispositions de 
l'article 41 (2) de l'Instruction générale no Q-9.  

Investisseurs globaux Barclays Canada limitée 

Une dispense a été accordée à Investisseurs globaux Barclays Canada limitée (« Barclays ») de 
l’obligation d’inscription à titre de courtier en valeurs prévue à l’article 148 de la Loi, dans le cadre de ses 
activités de commercialisation et de vente en gros et de ses activités de service aux investisseurs à 
l’égard des fonds d’investissement négociés en bourse pour lesquels Barclays agit à titre de fiduciaire, 
gérant ou conseiller en valeurs.  

Cette dispense est octroyée au motif suivant : 

• les personnes exerçant les activités de commercialisation et de vente en gros et les activités de 
service aux investisseurs sont dûment inscrites à titre de représentants de conseiller en valeurs pour 
le compte de Barclays. 

 

Placements Banque Nationale inc. 
Gestion de placements TD inc. 
Gestion de placements Scotia Cassels limitée 
Placements Scotia inc. 
Scotia Capitaux inc. 
RBC gestion d’actifs inc. 
Phillips, Hager & North gestion de placements ltée 
BMO Harris gestion de placements inc. 
BMO Nesbitt Burns inc. 
BMO investissements inc. 

 
00 
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Groupe de fonds Guardian ltée 
Jones Heward conseiller en valeurs inc. 
Gestion d’actifs CIBC inc. 
Gestion globale d’actifs CIBC inc. 

Une dispense a été accordée à chacune des sociétés de gestion mentionnées ci-dessus de l’application 
de l’article 236 du Règlement sur les valeurs mobilières à l’égard des fonds d’investissement assujettis 
pour lesquels ils agissent à titre de conseiller en valeurs ou de société de gestion de manière à permettre 
d’acquérir dans le cadre d’un appel public à l’épargne et de détenir des titres d’emprunt non négociables 
en bourse d’une entité apparentée qui ne constituent pas du papier commercial adossé à des actifs et 
dont l’échéance excède 365 jours. 

Cette dispense est octroyée aux motifs suivants : 

1. l’acquisition ou la détention est nécessairement conforme aux objectifs de placement du fonds 
d’investissement assujetti; 

2. lors de l’acquisition, le comité d’examen indépendant du fonds d’investissement assujetti a approuvé 
l’opération conformément à l’alinéa 2 de l’article 5.2 du Règlement 81-107; 

3. la société de gestion du fonds d’investissement assujetti rencontre les obligations prévues à l’article 
5.1 du Règlement 81-107; 

4. la société de gestion ainsi que le comité d’examen indépendant du fonds d’investissement assujetti 
rencontrent les obligations prévues à l’article 5.4 du Règlement 81-107 à l’égard d’une instruction 
permanente reliée à l’opération; 

5. l’appel public à l’épargne est d’au moins 100 millions $; 

6. au moins deux acquéreurs indépendants, libres de toute influence et pouvant inclure le placeur 
indépendant au sens du Règlement 33-105 sur Les conflits d’intérêts chez les placeurs, souscrivent 
collectivement au moins 20 % de l’appel public à l’épargne; 

7. le fonds d’investissement assujetti ne pourra souscrire à l’appel public à l’épargne lorsque suite à son 
acquisition il détiendrait plus de 5 % de son actif net investi dans des titres d’emprunt non négociable 
en bourse de l’entité apparentée; 

8. le fonds d’investissement assujetti ne pourra souscrire à l’appel public à l’épargne lorsque suite à son 
acquisition il détiendrait collectivement avec les fonds d’investissement apparentés plus de 20 % des 
titres ainsi placés; 

9. le prix payé pour le titre par le fonds d’investissement assujetti dans le cadre de l’appel public à 
l’épargne n’excédera pas le prix le plus bas payé par tout acquéreur libre de toute influence qui 
souscrit à l’appel public à l’épargne; et 

10. au plus tard au moment où le fonds d’investissement assujetti dépose ses états financiers annuels, la 
société de gestion qui assume la gérance de ce fonds dépose auprès de l’autorité en valeurs 
mobilières les détails relatifs au placement. 

La présente décision prend effet à la date du document de décision REC émis par l’autorité principale et 
n’aurait plus d’effet à la date d’entrée en vigueur de toute législation en valeurs mobilières relative à 
l’acquisition initiale de titres d’emprunt d’une entité apparentée par un fonds d’investissement assujetti. 

3.8.2 Exercice d’une autre activité  

 
00 
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Autorisation d’offrir des services de conseil en matière de titres dérivés 

• Kost, Andrew 
Lombard Odier Darier Hentsch (Canada), société en commandite 

Une autorisation a été accordée à Andrew Kost afin d’offrir des services de conseil en matière de titres 
dérivés pour le compte de Lombard Odier Darier Hentsch (Canada), société en commandite. 

Autorisation d’agir à titre de responsable des titres dérivés 

• Marleau, Hubert 
Gestion Palos inc. 

Une autorisation a été accordée à Hubert Marleau afin d’agir à titre de responsable des titres dérivés 
pour le compte de Gestion Palos inc. 

Gestion Palos inc. 

Une autorisation a été accordée au conseiller afin d’offrir des services de conseils en matière de titres 
dérivés. Cette décision prend effet le 3 décembre 2008. 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise 
 de position importante, emprunt ou remboursement autorisés / 

Gestion de capitaux Bull inc. 

Approbation de la prise de position importante de 100 % du capital-actions de Gestion de capitaux 
Bull inc., conseiller en valeurs de plein exercice par James Bull. 

Sigma Alpha Capital inc. 

Approbation du remboursement de l'emprunt de 100 000 $ auprès de André Marsan assorti d'une 
renonciation à concourir. Le solde de l'emprunt pour lequel André Marsan renonce à concourir est de 
400 000 $. 

Modification de la décision parût au bulletin : Vol. 5 n° 10 du 14 mars 2008 à la section 3.7.3 

Sigma Alpha Capital inc. 

Approbation de l'emprunt de 35 000 $ assorti d'une renonciation à concourir de André Marsan en faveur 
de Sigma Alpha Capital inc., conseiller en valeurs de plein exercice. Le solde de l'emprunt pour lequel 
André Marsan renonce à concourir est de 500 000 $. 

Modification de la décision parût au bulletin : Vol. 4 n° 37 du 14 septembre 2007 à la section 3.7.3 

Sigma Alpha Capital inc. 

Approbation des emprunts au montant total de 125 000 $ assorti de renonciations à concourir de André 
Marsan en faveur de Sigma Alpha Capial inc., conseiller en valeurs de plein exercice. Le solde de 
l'emprunt pour lequel André Marsan renonce à concourir est de 465 000 $. 

Emprunts et/ou remboursements autorisés par l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) 
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TD Securities Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 500 000 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de The 
Toronto-Dominion Bank en faveur de TD Securities Inc. courtier en valeurs de plein exercice. Le solde de 
l’emprunt pour lequel The Toronto-Dominion Bank renonce à concourir est de 850 000 000 $. 

Merill Lynch Canada Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 830 000 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de 
Merrill Lynch Canada Credit Inc. en faveur de Merrill Lynch Canada Inc. courtier en valeurs de plein 
exercice. Le solde de l’emprunt pour lequel Merrill Lynch Canada Credit Inc. renonce à concourir est de 
1 181 000 000 $. 

Blackmont Capital Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 5 000 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de 
Canadian International LP en faveur de Blackmont Capital Inc. courtier en valeurs de plein exercice. Le 
solde de l’emprunt pour lequel Canadian International LP renonce à concourir est de 262 500 000 $. 

Jennings Capital Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 2 150 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de 
Western Financial Group en faveur de Jennings Capital Inc. courtier en valeurs de plein exercice. Le 
solde de l’emprunt pour lequel Western Financial Group renonce à concourir est de 1 679 622 $. 

Citigroup Global Markets Canada Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 195 411 631.42 $ assorti d’une renonciation à concourir de 
Citigroup Finance Canada Inc. en faveur de Citigroup Global Markets Canada Inc. courtier en valeurs de 
plein exercice. Le solde de l’emprunt pour lequel Citigroup Finance Canada Inc. renonce à concourir est 
de (11 787 781.51 $). 

3.8.4 Autres 

Aucune information. 
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